
 

N° 105 - FÉV. 2023

RETROUVEZ-NOUS SUR
www.ville-dinard.fr 

LABEL ANNÉE
"Mon ADN, c'est Dinard"

LABEL CULTURE
Découverte et diversité

LABEL ATTRACTIVITÉ
Enquête auprès des consommateurs dinardais

LABEL RÉNOVATION
Le plan Marshall de la voirie



Sommaire 3 L’ÉDITO du Maire
 Ô la belle ville

4 LABEL ACTUS
 Les actus de votre ville

8 LABEL PHOTOS
 Retour en images

10 LABEL ANNÉE
 Vœux du Maire aux Dinardais
 "Mon ADN, c'est Dinard"

14 LABEL CULTURE
 Découverte et diversité

18 LABEL ATTRACTIVITÉ
 Enquête auprès des consommateurs dinardais

24 LABEL JEUNESSE
 Assurer une continuité éducative 
 pour favoriser l'épanouissement

26 LABEL TRANSITIONS
 Génération "transitions"

28 LABEL SPORTIVE
 Les rendez-vous des sportifs

30 LABEL ASSOCIATION
 France Bénévolat

31 LABEL ACCESSIBILITÉ
 Les différents usages de l'accessibilité

32 LABEL RÉNOVATION
 Les travaux dans la ville

34 LABEL VILLE
 Plan Local d'Urbanisme

35 LABEL PROPRETÉ
 Propreté urbaine : l'affaire de tous 

36 EXPRESSIONS POLITIQUES

38 LABEL PROGRAMMATION
 L’agenda de février 2023 à avril 2023 

Dinard Label Ville n°105 - Février 2023 | Directeur de la publication : Arnaud Salmon | Directrice adjointe de la publication : Martine Guénégant | Coordinatrice éditoriale : Caroline 
Ferrasson | Rédaction : Caroline Ferrasson, Stéphanie Fougères, Clara Hurier, Hélène Le Pogam, Cédric Lirochon, Louis Michel | Conception graphique : Isabelle Trupin | 
Crédits photos : Service communication sauf mention complémentaire - Couverture : © Patrick Chevalier| Impression : Hauts de Vilaine | Distribution : Adrexo| Bulletin gratuit | 
Dépôt légal : 1er trimestre 2023 | ISSN : 1272-5382 | Document non contractuel.        qtvslgjabb

Suivez toute notre actualité 
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pour recevoir chaque semaine les actus
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sur nos réseaux sociaux : 
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L’ Édito

Chères Dinardaises, chers Dinardais,

Ô la belle Ville dans laquelle nous vivons ! Cette année naissante 
nous offre toutes les perspectives pour la rendre encore plus 
belle.

Car si nous sommes dans la période des traditionnels vœux, je ne 
souhaite pas que ceux que je formule restent, pour autant, lettre morte.
Notre programme pour rénover, embellir, passe à la vitesse supérieure 
avec la deuxième phase des travaux du Boulevard de la Mer et 
l’achèvement de la première tranche des travaux d’assainissement 
de l’avenue Edouard VII puis le début de l’enfouissement des réseaux 
aériens. Le démarrage du considérable chantier du parking Newquay 
va aussi changer la configuration de ce quartier et apporter une 
respiration pour nos stationnements surfaciques avec plus de 200 
places créées en sous-sol. Ce quartier, je le sais, est contraint comme 
de nombreux autres quartiers de Dinard mais notre politique incitative 
visant à orienter les automobilistes dans nos parkings souterrains sera 
renforcée par la construction de ce nouvel ouvrage.
Maîtrises d’œuvre de la tribune du stade de Port-Blanc et du futur 
bâtiment de l’Escale sont aussi au programme des réjouissances. Avec 
des livraisons attendues en 2025, le visage de ces deux quartiers se 
dessine lui aussi.

Ô la belle ville que nous aurons si nous travaillons tous ensemble !

Toute cette dynamique opérationnelle, culturelle mais aussi sportive, 
ne doit pas faire oublier nos contraintes budgétaires qui sont réelles. Je 
n’ai pas pour habitude de verser dans le pessimisme mais nous devons 
continuer à être vigilants malgré tout. Investir 20 millions d’euros 
jusqu’en 2027 oblige notre équipe à réorganiser en profondeur les 
méthodes de travail et les leviers d’actions. Faire plus avec moins ? 
Comment est-ce possible me direz-vous ? En définissant nos priorités, 
ce que nous avons fait avec notre Plan Pluriannuel d'Investissement 
(PPI). Nous continuerons en 2023 à suivre le fil conducteur de ce 
dernier même si nous l’avons modifié, lui aussi, pour faire face aux 
augmentations imprévisibles des coûts de l’énergie. Agir, s’adapter, 
voici les principes essentiels à garder à l’esprit. 

Nous agirons donc et nous nous adapterons. Plus que jamais quand les 
effets d’une crise se font sentir, il est primordial d’investir.

Quels sont les véritables remparts contre la morosité ? L’investissement, 
la solidarité et la dynamique.

Ainsi, chères Dinardaises, chers Dinardais, permettez-moi de vous 
souhaiter pour cette année 2023 tous mes vœux de joie, de santé et 
d’accomplissement pour vous et vos proches. Continuons à travailler, 
ensemble, pour renforcer la solidarité et le dynamisme de notre belle 
Ville de Dinard !
Bonne année 2023 !

 Arnaud Salmon, Maire

Arnaud Salmon
Maire de Dinard

Quels sont les 
véritables remparts 
contre la morosité ? 
L’investissement, 
la solidarité et la 
dynamique.

   Dinard Label Ville  >  Février 2023          3

©
 P

at
ri

ck
 C

he
va

lie
r



Actualités de la collectivité, informations pratiques et  
futurs rendez-vous… La ville en quelques brèves.

DINARD
AU FIL DES JOURS

Label  Actus

AGENTS MÉDAILLÉS DE LA VILLE LORS DES 
VŒUX DU MAIRE AU PERSONNEL
Le 12 janvier dernier, le Maire, Arnaud Salmon, accompagné 
de Marie-Claire Mervin, adjointe au personnel, a remis des 
médailles du travail aux  agents de la collectivité. 
Médailles d’or (35 ans) : Valérie Barreto (affaires culturelles), 
Annick Coignard (ressources humaines), Delphine Gasrel 
(restauration municipale).
Médailles vermeil (30 ans) : Emile Bourel (bains-plages), 
Corinne Denormandie (centre communal d’action sociale), 
Patrick Dorrière (voirie communale), Michel Labbé (bâtiments 
communaux), Bruno Roussel (bâtiments communaux).
Médailles d’argent (20 ans) : Sophie Bouillaud (affaires scolaires), 
Jérôme Delacroix (hygiène et sécurité), Agnès Fombarlet 
(enfance jeunesse), Servanne Grout (COSEC), Soazic Le Flem 
(affaires scolaires), Frédéric Le Guillou (enfance jeunesse), 
Corinne Le Touzé (restauration municipale), Bertrand Nicolas 
(piscine municipale), Frank Nicolet (animations sportives), 
Josette Oberlé Pan (pôle renfort - état civil), Joël Touzé (police 
municipale). Un grand bravo à eux !

Les agents qui ont fait valoir leur droit à la retraite pendant 
l’année ont également été récompensés. Enfin, les nouveaux 
collaborateurs, recrutés en 2022, ont été présentés.

MARIE DELHOMMEAU, DIRECTRICE GÉNÉRALE 
ADJOINTE DU PÔLE VIE DE LA CITÉ

Troisième DGA recrutée par 
la commune dans son nouvel 
organigramme, elle coordonne 
le pôle qui comprend la 
culture, le social, l’enfance 
et la jeunesse, le sport, les 
associations et la citoyenneté 
(état civil, recensement et 
agence postale) : tous ces 
services à la population qui 

animent la vie quotidienne des Dinardais. Arrivée de Seine-
et-Marne, elle rejoint sa famille implantée en région malouine 
et intègre les services de la ville le 15 décembre 2022. Elle 
participera à la mise en œuvre des projets du mandat, en aidant 
à articuler la commande politique et l’organisation des services, 
aux côtés de la Directrice Générale des Services, Marianne 
Jaquet, et des deux autres Directeurs Généraux Adjoints. Ses 
précédentes expériences, dans une grande commune urbaine 
et une commune rurale, en tant que chargée de projet puis 
Directrice Générale des Services, lui permettront de contribuer 
à la dynamique vie culturelle et événementielle de Dinard. 
« Travailler dans une équipe de direction générale est très 
enrichissant : un vrai travail collectif se met en place, on réfléchit à 
plusieurs pour trouver la meilleure organisation en transversalité. 
J’espère pouvoir aider à la fluidité dans les échanges : être auprès 
des élus comme des collègues de terrain, cela correspond bien 
à mes attentes en tant que fonctionnaire territoriale. » Marie 
Delhommeau 
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MUTUELLE DE COMMUNE
En mars et avril 2021, la Ville de Dinard a lancé le projet d’un 
dispositif d’« Aide à l’accès à une complémentaire santé pour 
tous les Dinardaises et Dinardais ». Suite à cet appel à la 
concurrence, le Conseil Municipal du 20 septembre a retenu La 
Mutuelle Familiale. L’objectif est de proposer à la population 
une tarification attractive avec un maximum de prestations et 
de bénéficier d’un tarif négocié collectivement offrant ainsi un 
meilleur rapport qualité/prix.
Ce dispositif s’adresse à tous les Dinardais, que vous soyez 
retraité, étudiant, sans emploi, famille monoparentale, et plus 
généralement, à toute personne n’entrant pas dans le cadre 
des obligations de l’ANI (Accord National Interprofessionnel) 
imposant aux entreprises du secteur privé de proposer une 
complémentaire santé à leurs salariés.
Pour réaliser une étude personnalisée ou pour toute demande 
d’information, vous devez prendre contact avec le conseiller 
référent :
> Par téléphone : 02 99 79 08 85
> Par mail : rennes@mutuelle-familiale.fr
> Permanence le 13 mars de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30 au 
CCAS (57, rue des Minées) : sur rendez-vous par téléphone

AGENCE POSTALE DE SAINT-ALEXANDRE : Une 
tablette tactile en libre accès pour vos démarches

Le saviez-vous ? Une tablette tactile est à la disposition des 
usagers dans les locaux de l’agence postale communale de 
Saint-Alexandre pour faciliter les démarches administratives.
Elle permet d’accéder à de nombreux services en ligne de 
La Poste et des principaux services publics. On y retrouve 
notamment les sites de la Banque postale, la Poste mobile, 
Digiposte, le suivi de colis ou encore les formalités douanières 
pour les envois internationaux. 
Côté « services publics », on accède facilement aux sites de 
la mairie, de la CAF, de Pôle Emploi, d’Améli, et bien d’autres 
tels que Légifrance ou celui du cadastre.
Ce point d’accès internet peut être consulté en accès libre ou 
avec l’aide d’un agent aux horaires d’ouverture de l’agence.
Pensez à vous munir de vos identifiants et mots de passe pour 
accéder à vos espaces personnels.
Bon à savoir : pour une navigation en toute sécurité, la tablette 
se réinitialise automatiquement à chaque nouvelle utilisation.
> Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : 9 h > 12 h - 14 h > 17 h

2 NOUVELLES CAMÉRAS DE SURVEILLANCE
Installées rue des Minées, au niveau du centre commercial, 

et rue Gouyon-
Matignon, devant le 
COSEC, elles rejoignent 
les 14 caméras déjà 
présentes dans les 
différents quartiers 
de Dinard : centre-
ville, marché, digue de 
l’Écluse, Saint-Énogat, 
Prieuré,…

Les dispositifs dits de « vidéoprotection » filment la voie publique 
et les lieux ouverts au public et sont soumis aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure. La vidéoprotection renforce les 
fonctions essentielles de tout dispositif de sécurité. Elle consiste 
à placer des caméras de surveillance dans un lieu public pour 
prévenir et lutter efficacement contre tout acte de malveillance 
(intrusion, vol, agression, violence, dégradation, destruction,…).
Les images issues des caméras sont enregistrées 24 h/24 
et sont conservées pendant 30 jours à la disposition d'un 
Officier de Police Judiciaire qui en ferait la demande.

ACQUISITION DU BÂTIMENT DE L’ANCIENNE 
TRÉSORERIE
Le 4 juillet dernier, le conseil municipal a voté son acquisition 
pour un montant de 670 000 euros. Situé à l'angle des rues 
Ampère et Faraday, il devrait abriter un Hôtel de Police 
mutualisé réunissant commissariat de la Police Nationale 
et poste de Police Municipale. La co-construction de sécurité 
entre l'État et la Ville de Dinard est un enjeu d'avenir sur 
lequel la ville travaille déjà dans ses pratiques quotidiennes. 
Ce projet viendrait ainsi renforcer et concrétiser cette politique 
de collaboration sur la thématique sécurité, essentielle au 
quotidien pour les Dinardaises et les Dinardais.

Le 14 décembre, la signature de l'acte de vente du bâtiment 
appartenant à Émeraude Habitation en présence de Mme 
Marilyn Bourquin, Directrice Générale d'Émeraude 
Habitation, du Maire Arnaud Salmon, de Maître Cozic pour 
la ville de Dinard et Maître Oreal pour Émeraude Habitation, 
a marqué une étape cruciale de ce projet.

   Dinard Label Ville  >  Février 2023          5



SIGNATURE DE LA CONVENTION 
D’ENGAGEMENT PLURIANNUEL ENTRE LE 
FONCIER COOPÉRATIF MALOUIN (FCM) ET 
ACTION LOGEMENT SERVICES 
Mercredi 23 novembre, Delphine Briand, présidente du 
Foncier Coopératif Malouin (FCM) et Fabienne Guiomar, 
directrice régionale Bretagne d’Action Logement Services, 
ont signé une convention d’engagement pluriannuel. Elle a 
pour objet d’accompagner l’organisme de foncier solidaire 
dans ses opérations d’acquisition et de portage de foncier 
à long terme, et dans le développement de logements en 
accession à la propriété. 
« Soucieux de permettre aux jeunes ménages de s’installer dans 
notre Ville alors que les prix de l’immobilier ont atteint des 
plafonds inaccessibles pour une majorité d’entre eux, j’ai, dès mon 
arrivée aux responsabilités, souhaité m’inscrire dans la démarche 
portée par le FCM. » 

Arnaud Salmon, Maire de Dinard 
Pour accompagner les politiques d’accession sociale portées par 
les collectivités locales, Action Logement a lancé en mars 2021, 
un appel à projets pour identifier les besoins des organismes 
de foncier solidaire (OFS) dans l’ensemble des territoires et 
proposer des financements à hauteur de 200 millions d’euros, 
mobilisables jusqu’en décembre 2022.  
Le Foncier Coopératif Malouin (FCM) a répondu fin mars 2021 
à cet appel à projets et a été sélectionné au regard de la qualité 
de son projet de gouvernance qui associe la quasi-totalité des 
parties prenantes. 
La somme des engagements convenus s’élève à 4 272 000 euros 
pour permettre la production de 356 logements en BRS*, soit 
12 000 euros de financement par logement, ce, en complément 
des aides aux ménages éligibles. *Bail Réel Solidaire 

LES CLOCHES DE L’ÉGLISE NOTRE DAME ONT 
RETROUVÉ UNE NOUVELLE JEUNESSE 

Consacrées en 1885, blessées par la 
guerre en 1944 et faute de budget, c’est 
en 1960 qu’elles sonnent de nouveau 
sous le mandat du Maire Yves Verney.
En août 2021, les anses de la cloche 
Saint-Michel (550  kg) cèdent  : sa 
chute a été amortie par la cloche 
Saint-Énogat (800  kg) qui s’est alors 
fendue en deux parties. 
En octobre, la société Art Camp’ a 
pris possession des deux cloches pour 

les livrer à la fonderie Paccard d’Annecy qui s’est chargée de 
les fondre. Mi-janvier, deux nouvelles cloches issues de l’airain 
(77% de cuivre, 22% d’étain) ont été réinstallées au sein de 
l’église. Elles ont été bénies par le père Bertrand en présence 
d’Arnaud Salmon, Maire de Dinard, et de leurs parrains et 
marraines. > Coût pour la collectivité : 47 000 € TTC

LES AMIS DE STARNBERG ET LES CM2 
FABRIQUENT DES LEBKUCHENBASTELHAUS
15 élèves de l’école primaire Notre-Dame-de-la-Mer ont pu 
fabriquer leur maison en pain d’épice ! Le pain d’épice, qui 
compose les murs de la maison, est décoré de bonbons collés 
grâce à une préparation de blancs d’œufs en neige et sucre 
glace. Chacun laisse libre cours à sa fantaisie, découvrant par 
la même occasion les coutumes allemandes d’avant Noël !

RÉSIDENCE AUTONOMIE DUPUY : encore 3 
logements T1 et 2 hébergements temporaires 
disponibles à la location 
La résidence a bénéficié d’une importante rénovation entre 
2018 et 2021 : l’ensemble des logements a été rénové afin 
d’améliorer le confort des résidents. Depuis la 
fin de l’année 2022, une salle de kinésithérapie 
et un salon de coiffure sont à leur disposition. 
Vidéo en flashant ce QR code >
> accueilresidencedupuy@ville-dinard.fr > 02 99 46 28 42

FÊTE DES CENTENAIRES 
Tous les ans, le CCAS organise les anniversaires des centenaires 
dinardais. Si vous avez 100 ans en 2023 et si vous le désirez, 
veuillez-vous faire connaître auprès du CCAS au 02 99 46 50 99. 

Joyeux anniversaire à nos centenaires :
Jacqueline Revaux, née le 7 novembre 1922 :

Parisienne, son 
lien avec Dinard 
s’est renforcé dans 
les années 60 lors 
de la construction 
du barrage de la 
Rance : ingénieure, 

Jacqueline a dessiné et créé des petits éléments constitutifs 
de l’édifice. Aujourd’hui, elle continue de bénéficier d’une 
prise en charge attentive adaptée à la résidence Korian Villa 
La Balnéaire ainsi que d’une attention affective de sa nièce 
Catherine (en bleu). 
Elisa Rouxel, née le 21 novembre 1922 :

Lundi 21 novembre, Elisa Rouxel 
a fêté ses 100 ans au sein de 
la résidence Arthur Gardiner. 
Dans les années 50, elle travaille 
à l’Hôtel Dieu de Rouen avant 
d’intégrer les Papeteries de la 
Chapelle en qualité d’infirmière 
du travail. A la fin des années 
80, Elisa s’installe à Dinard puis 

rejoint la résidence Arthur Gardiner en 2016. Cette femme 
bienveillante qui répétait toujours « objectif l’an 2000 ! » a passé 
le changement de millénaire avec brio !
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PARCOURS DU CŒUR EN AVRIL
Les Parcours du Cœur sont la plus grande opération de 
prévention-santé organisée en France avec pour objectif de 
faire reculer les maladies cardio-vasculaires par l’information 
et l’apprentissage de pratiques de vie plus saines. Sous l’égide 
de la Fédération Française de Cardiologie, de nombreuses villes 
se mobilisent chaque année au printemps. En 2022, 160 000 
personnes se sont mobilisées dans toute la France.
Programme (en cours d’élaboration) :
> Jeudi 6 avril : Conférence sur le sport santé au COSEC à 19 h
> Jeudi 6 et vendredi 7 avril : Parcours du Cœur des scolaires
260 élèves du territoire participeront à 4 ateliers : tabacologie, 
diététique, « écoute ton cœur » et « gestes qui sauvent » avec 
l’association des Secouristes de la Côte d’Émeraude
> Samedi 8 avril : Parcours du Cœur Grand Public
Matin : Accueil du public par la Fédération Française de 
Cardiologie sur la place du marché
Après-midi : Randonnée de 8 km, parcours en vélo avec 
l’association Dinard Cyclotourisme et animations au COSEC : 
Village du Cœur, jeux…
Vers 17 h : Goûter pour les participants
Organisateur : Association Club Cœur et Santé du Pays de 
Saint-Malo - Co-organisateur : CCAS de Dinard

DÎNONS ENSEMBLE
200 convives ont participé au 
repas solidaire le 10 décembre 
dernier, et ont pu profité des 
animations organisées. Pour 
les fans de foot, un espace 
TV avait même été improvisé pour voir la France s’imposer 
face aux anglais lors de la Coupe du Monde !

SALON DES POLICES MUNICIPALES DU GRAND 
OUEST, 1È ÉDITION

Le 28 novembre dernier, 28 stands de professionnels, 
partenaires et fournisseurs ont présenté les dernières avancées 
au service de la sécurité : véhicules, rampes lumineuses, 
logiciels professionnels, formations,…
Ouvert aux professionnels et à la population, il s'agissait 
notamment de permettre aux visiteurs de mieux comprendre 
les missions de la police municipale, de prendre connaissance 
des évolutions en matière de sécurité et donc de la profession.

REPAS DES AÎNÉS LE 12 MARS
Moment de convivialité fort apprécié, 
réservé aux Dinardais âgés d’au 
moins 65 ans, le Repas des Aînés, 
aura lieu cette année sur le thème 
« Dimanche à la mer ».
> Inscription obligatoire au CCAS 
du 20 février au 3 mars de 9 h à 12 h 
(57, rue des Minées)
> Tarif : 13 € > Renseignements au 
02 99 46 50 99

CHASSE AUX ŒUFS 
Les enfants jusqu'à 12 ans (accompagnés d'un adulte) sont 
invités à participer à une chasse aux œufs géante dans le parc 
de Port-Breton le dimanche 9 avril à 10 heures ! Pour un œuf 
trouvé, un sachet de fritures de Pâques leur sera offert.

COMMÉMORATION DES 150 ANS DE L’ARRIVÉE 
À DINARD DU COMTE JOSEPH ROCHAÏD 
DAHDAH (1813 - 1889)
En coordination avec la Ville de Dinard, l'association Histoire 
et Patrimoine du Pays de Dinard met à l'honneur l'œuvre 
dinardaise de ce grand promoteur de Dinard, riche affairiste, 
érudit et visionnaire, et de ses fils, selon 3 axes : 2 conférences, 
2 expositions et un livre qui sortira le 25 février : Le comte 
Joseph Rochaïd Dahdah, seigneur des Deux-Rives, du Mont-
Liban à Dinard, rédigé par Jean-Paul Eyrard et Nabil Malek. 
C'est un regard nouveau sur la vie libanaise et dinardaise du 
Comte avec des sources originales et des documents inédits.
Conférences par Jean-Paul Eyrard et Nabil Malek :
• La vie du comte Joseph Rochaïd Dahdah (1813 - 1889), seigneur 
des Deux-Rives > Samedi 25 février > 17 h > Casino Barrière
• La Belle Époque des comtes Rochaïd (1873 - 1914) > Jeudi 19 
août > 18 h > Casino Barrière
Expositions :
• Le Comte Joseph Rochaïd Dahdah (1814 - 1889) - du Mont-Liban 
à Dinard > du 28 février au 11 novembre > Allée du marché
• La Belle Époque des Rochaïd (1873 - 1914) > du 11 juillet au 20 
septembre > Médiathèque > Petite ourse
> Contact : 06 76 04 81 58 > contact@patrimoine-dinard.fr
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DU 15 OCTOBRE 2022 AU 10 JANVIER 2023
Naissances : Jessy Ruellan Wucher, Andréa Monjarret, Eden 
Cillard, Gaspard Pinel

Mariages : David Collin et Carine Niort, Brieg Lamara et 
Antonieta Albino Antonio, Jessica Derrien et Thierry Chouan, 
Stéphane Pailleron et Michelle Diot 

Label  Famille

Inscription obligatoire 
> du 20 février au 3 mars 2023  de 9h à 12h au CCAS - 57 rue des Minées
> Tarif : 13 €
Renseignements : 02 99 46 50 99 > www.ville-dinard.fr

label Famille
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Cérémonies 2 et 11 novembre 
Les 2 et 11 novembre, le Conseil Municipal, les associations 
patriotiques, les autorités civiles et militaires ont 
commémoré l’armistice de 1918 et ont rendu hommage à 
tous les morts pour la France.
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Salon des artistes

Fin octobre, la 22è édition 

du Salon des Artistes 

Professionnels et Amateurs 

a attiré plus de 5000 

visiteurs ! Une belle mise 

en lumière pour les œuvres 

créatives et originales des 

57 exposants.

Tom Villa
Le 18 décembre, l’humoriste Tom Villa a enfilé son smoking pour 
une cérémonie de remise de prix bien personnelle dans son spectacle 
« Les Nommés sont… ». Avec, en première partie Lisa Perrio, que 
les dinardais avaient déjà eu l’occasion de rencontrer lors du Dinard 
Comedy Festival.
 

Dinard, Balcon du Rhum
Pour la 1ère fois partenaire de La Route du Rhum, la ville a 
organisé une série d'événements sous l'appellation « Dinard, 
Balcon du Rhum » : exposition, conférences, tables rondes 
et rencontres animées par de grands témoins, politiques, 
scientifiques et sportifs autour du monde de la mer.
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La Grande Sophie

Vendredi 11 novembre, Dinard a accueilli l’artiste La Grande Sophie à l’occasion de la sortie 

de son nouvel 9è album « La Vie Moderne ». Le concert a affiché complet avec en première 

partie la chanteuse Louise Thiolon.

Féérie de Noël
Du 9 décembre au 31 décembre, 
Dinard a pris ses couleurs d’hiver   : 
illuminations, Fête des Lumières, 
Village des Manèges Vintage sur 
l'esplanade Verney, spectacles, 
échassiers ont animé les rues de 
Dinard. 

Bain du 31

Record battu ! Ce sont 2 247 courageux qui se sont jetés 

à la mer, dans une eau à… 8,5° ! Le DON, l’ASCE et la 

SNSM assuraient la sécurité des nageurs, merci à eux. 



C’est devant un parterre de plus de 800 personnes que le Maire, Arnaud 
Salmon, a prononcé son discours à l’occasion des vœux à la population, 
le 21 janvier dernier au COSEC. Une première réussie, après deux 
années d’interruption forcée, qui a donné au Maire l’occasion de 
détailler sa vision pour Dinard et les projets engagés ou à venir.

MON ADN,
C’EST DINARD ! 

Label  Année

Après un accueil en musique assuré par l’école de 
musique Maurice Ravel, la soirée a débuté par la 
présentation d’un bilan de l’action municipale, sous 

forme d’une vidéo d’une vingtaine de minutes. Différentes 
thématiques y ont été présentées, reprises en référence aux 
différents labels qui séquencent le magazine 
"Label Ville". Ponctuée d’interviews et de 
témoignages, la vidéo est à (re)visionner sur 
la chaîne YouTube de la ville ou en flashant 
ce QR code >
« Cette vidéo témoigne du nombre important d’actions que 
nous avons déjà accomplies. Elles visent à rénover Dinard, 
l’embellir, la faire vivre  » a expliqué Arnaud Salmon en 
introduction à son discours. 

VOIRIE : « réparer et embellir » 
« Notre ville part de loin sur certains aspects… Notamment 
la voirie. Il faut garder à l’esprit que la rénovation de 
l’ensemble de la voirie, qui nécessite un investissement de 

80 à 90 millions d’euros, s’étalera sur plusieurs mandats. 
Déjà, d’ici 2027, nous allons engager 20 millions d’euros 
pour la réfection de 15 km de voirie. Nous avons ainsi 
établi un plan pluriannuel d’investissement, outil de 
gestion indispensable qui n’avait jamais été réalisé par 
la ville » a annoncé le Maire, avant d’affirmer sa volonté de 
faire cohabiter les nouveaux modes de déplacements dans la 
ville, témoignant la fin de l’ère du « tout automobile ». Celle-
ci s'accompagne de la création d’un parking souterrain de 200 
places dans le quartier Newquay, afin de libérer les espaces 
publics. « Avec certaines réfections de voirie, les places de 
stationnement sont réorganisées ou disparaissent. Mais 
nous réintroduisons en parallèle du vert dans la ville, qui 
nous aidera à affronter les fortes chaleurs. Nous plantons 
aujourd’hui, pour les décennies à venir ». 

LOGEMENT, URBANISME ET TRANSPORT : 
« prendre en compte les besoins de la population »
Les prix de l’immobilier, trop élevés, mettent en difficulté les 
jeunes ménages qui souhaiteraient s’installer à Dinard. À cette 
problématique, le Maire répond « bail réel solidaire » (BRS), 
dispositif qui, en distinguant le foncier du bâti, permet de faire 
baisser le prix du m2 : « d’ici la fin du mandat, plus de 120 
logements "BRS" seront disponibles. Nous faisons tout pour 
imposer aux promoteurs d’en prévoir dans leurs différents 
programmes. Et Dinard fait figure de précurseur en terme 
de BRS. D’autre part, le plan local d’urbanisme (PLU) actuel, 
trop permissif, est en cours de révision : associé à l’Aire de 
mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP), 
il nous permettra de mieux préserver notre patrimoine. »
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Quant à notre réseau de transport, « il est insuffisamment 
dimensionné : il nous faut un véritable système de 
transport interurbain, cohérent avec les lignes existantes. 
Nous avons récemment échangé à ce sujet avec le Maire 
de Saint-Malo. Et malgré le transfert de cette compétence 
au niveau communautaire, notre bus de ville* continuera 
à circuler : le coût en reste pour le moment entièrement 
assuré par la ville. 
Enfin concernant le logement saisonnier, la synergie créée 
entre le lycée hôtelier, la Région Bretagne et la ville, je 
suis fier d'avoir participé à la mise à disposition de 20 
logements à l’internat du lycée pendant l’été 2022. Cette 
solution sera reconduite cet été, et étendue à 40 logements. 
Parallèlement nous avons mis à l’étude le réaménagement 
de la villa Surville afin d’augmenter encore notre capacité 
d’accueil pour les saisonniers ». 

ENVIRONNEMENT ET TRANSITIONS : 
« agir dès maintenant » 
« Nous devons agir dès maintenant, préserver le patrimoine 
naturel et optimiser les ressources pour les années à venir. 
Nous changeons notre manière de travailler les espaces. 
Cela passe par la gestion différenciée des espaces verts, 
les espèces non nuisibles que l’on laisse repousser le 
long de nos murs, l’extinction des lumières, une gestion 
appropriée des ressources en eau, des poubelles que nous 
enlevons car le tri est une évidence… ».  

"Dinard doit réussir sa 
transition écologique"

SANTÉ, SOCIAL, SÉCURITÉ : 
« un travail collaboratif »
Le Maire a poursuivi en soulignant la belle collaboration avec 
l’hôpital Gardiner, dont le chantier de rénovation va débuter 
cette année : « Notre hôpital, labellisé hôpital de proximité, 
est une priorité ». L’équipe municipale met également tout 
en œuvre pour lutter contre la désertification médicale qui 
touche de nombreux territoires : « Nous avons lancé un 
travail collaboratif avec les médecins de Dinard et l’ARS 
(Agence Régionale de Santé) afin de créer une Maison de 
santé pluridisciplinaire, qui regroupera l’ensemble des 
médecins, infirmières et professions paramédicales, tout 
en attirant de nouveaux médecins afin de remplacer les 
départs à la retraite ».

« Je garde à l’esprit qu’il existe 
des souffrances dans cette ville 
et les questions sociales sont 
nombreuses. Le CCAS lutte 
quotidiennement contre les 
difficultés sociales et l’exclusion. 
Nous avons démontré notre 
capacité d’agir vite avec l’accueil 
des réfugiés ukrainiens. La 
maîtrise d’œuvre du nouveau 
bâtiment l’Escale va débuter, 
pour une livraison en 2025. Tout 

cela est le fruit d’une parfaite collaboration entre les 
divers acteurs de la solidarité ».

En matière de sécurité, la ville de Dinard reste exemplaire, 
notamment grâce à la collaboration entre les forces de polices 
nationales et municipales. « Nous travaillons sur le projet de 
commissariat mutualisé, dans l’ancien hôtel des impôts, que 
nous avons récemment acquis. Ce commissariat sera une 
nouvelle étape en matière de co-construction de sécurité ».

« Je crois en la force du collectif, qui permet de 
passer outre les blocages. L’union fait la force, 
c’est aussi simple que ça ».
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COMMERCE : « une ville vivante toute l’année » 
Le Maire a tenu à préciser les règles concernant les terrasses 
des commerçants : « Nous devions les démonter, et les 
nouvelles terrasses obéiront à des règles précises en terme 
d’implantation et de mobilier. Elles sont un lieu de vie, 
et de satisfaction pour nos habitants et touristes : elles 
seront de retour pour les vacances de Pâques. D’autre part, 
les actions d’animation menées avec nos commerçants 
font vivre la Ville toute l’année : elles sont essentielles 
pour promouvoir la qualité de notre commerce local. Nous 
souhaitons les renforcer ».

ANIMATIONS, SPORT ET CULTURE : 
« être au premier plan »
« Nous sommes fiers d’être une ville aussi dynamique avec 
tant de manifestations de très haut niveau et de moments 
de partage. Le gros dossier de cette mandature au niveau 
sportif est celui de la tribune du stade de foot de Port-
Blanc. Nous lançons cette année la maîtrise d’œuvre pour 
un projet estimé à 2,4 millions d’euros ; la tribune actuelle 
sera déconstruite pour laisser place à un équipement 
homologué « National 3 ». 
Il n’y a pas d’un côté la culture populaire et de l’autre 
la culture élitiste. Nous allons entamer des travaux 
d’aménagement de l'auditorium Stephan Bouttet afin de 
pouvoir y programmer des concerts de rock, de pop et 
d’électro, s’adressant à un public plus jeune ; cette salle 
sera modulable, en fonction des artistes présentés. 
Le nouveau festival Dinard Opening est une réussite après 
deux éditions, le Festival du Film Britannique a été un 
succès en 2022, le Festival de Musique également : il en 
sera de même pour 2023. Et cet été, nous présenterons une 
magnifique exposition du photographe américain Irving 
Penn, issue de la Pinault Collection. Rendez-vous à la villa 
Les Roches Brunes… 
Les nombreuses initiatives associatives sont également 
extraordinaires ! Nous avons de la chance d’avoir de 
tels passionnés, dans la ville, et nous continuerons à les 
accompagner.
Dinard doit rester une ville de premier plan en matière de 
culture, toute l’année : c’est là notre objectif !  
Dinard doit entrer dans la modernité, sans renier pour 
autant son passé prestigieux et son glorieux patrimoine. 
Dinard, cette ville si accueillante, si exceptionnelle 
par ce que la nature nous offre, doit faire cohabiter les 
générations dans l’harmonie ». 

«  La culture est une évidence à 
Dinard, et je veux qu’elle résonne 
pour tous. »

12           Dinard Label Ville  > Février 2023

©
 P

at
ri

ck
 C

he
va

lie
r

©
 P

at
ri

ck
 C

he
va

lie
r



Dinard la belle ville… 
Avant d’appeler l’ensemble du conseil municipal ainsi que les 
membre du conseil des jeunes à le rejoindre sur scène, Arnaud 
Salmon a conclu son discours en réaffirmant son amour pour 
notre ville. « Dinard n’est pas une ville ordinaire. Elle 
abrite des gens exceptionnels. Vous êtes exceptionnels car 
quels que soient votre origine, votre métier, vos rêves et 
vos projets, vous avez toutes et tous une chose en commun : 
votre amour pour cette Ville. Et la volonté et le talent de 
femmes et d’hommes en ont fait une réalité au cours des 
décennies ! Nous irons encore plus loin si vous m’y aidez ! 

Le sens du collectif est une force et Dinard doit retrouver 
tout ce sens ! »

« Notre objectif c’est vous et c’est Dinard, tout 
simplement.
Mon équipe et moi-même œuvrons au quotidien pour 
remplir notre mission, celle de faire avancer Dinard dans 
la solidarité et la sérénité.

Excellente année 2023 !
Vive les Dinardais et Vive Dinard ! »
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Nolwenn Guillou
1ère adjointe 

Transitions écologique, 
solidaire et citoyenne, 

Éducation et Administration générale

Joyce Doumenge
Conseiller délégué

Jeunesse et Sport

Yannick Loisance
2e adjoint

Finances, Développement 
économique et digital

Mirella Jean de Dieu
9è adjointe
Logement social

Jean-Patrick Guibout
Conseiller

Martine Guénégant
3e adjointe

Information et communication publique, 
Rayonnement et valorisation de la 

commune, au commerce et aux jumelages

Pascal Guichard
Conseiller délégué

Urbanisme réglementaire

Christian Fontaine
4e adjoint

Urbanisme 
etTravaux

Kévin Steinbacher
Conseiller délégué

Animations et festivités

Guenhaëlle Vedie
Conseillère déléguée

Actions publicitaires liées à la promotion 
de la commune

Muriel Beziel
5e adjointe
Affaires sociales

Soin

Catherine Cabot
Conseillère déléguée

Développement des espaces verts et 
paysagers

Thierry 
de la Fournière
Conseiller délégué

Transports et mobilités

Valérie Simon
Conseillère

Vincent Remy
6e adjoint

Culture vivante, 
Patrimoine

Christian Chaufour
Conseiller délégué

Affaires portuaires et ouvrages littoraux

Eva Helaine
Conseillère

Frédéric Sohier
Conseiller délégué

Gestion des Espaces publics, Cadre de vie, 
Véhicules et Outillage technique

Marie-Claire Mervin
7e adjointe

Ressources humaines, 
Collaboration entre les services

Laure Zatorschi
Conseillère

Marion Vatar
Conseillère

Michèle Armandary
Conseillère

Éric Dyèvre
Conseiller
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Philippe Bécan
8e adjoint 

Sécurité, la Défense, aux marchés, à la 
Voirie, au Stationnement et à la Transition 

numérique
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« Découverte et diversité sont les maîtres mots de la saison culturelle 2023 qui 
entend apporter dans un climat bien sombre du rêve et de l’espoir. Découverte 
parce que les spectacles et artistes programmés vont vous surprendre et 
vous étonner. Diversité parce qu’aux côtés de la musique en fête aux Roches 
Brunes, le théâtre a enfin la part belle à Dinard ! » Vincent Remy, 6e adjoint

DÉCOUVERTE
ET DIVERSITÉ

Label  Culture

JEUDIS DE ROCHES BRUNES : la programmation !
> MUSIQUES ACTUELLES
• Laura Cahen > 16 février 2023
De sa guitare et d'une voix singulière et captivante, elle parcourt 
avec talent des paysages poétiques, une indie-pop déclinée au 
féminin, intimiste et onirique. Son 2è album Une fille, laissant libre 
cours à la parole, vient sans détour et avec délicatesse peindre le 
tableau d'une fille d'aujourd'hui, aussi libre que le vent.

• Archimède > 16 mars 2023 
Archimède, c’est 5 albums entre 2009 et 2011, 2 nominations aux 
Victoires de la Musique pour Album révélation pour Archimède puis 
Album Rock pour Trafalgar, de multiples passages en radio avec 
des titres comme L'été revient, Le Bonheur, Ça Fly Away… Pour 
la sortie de leur nouvel album, les deux frangins d’Archimède 
donnent des concerts intimistes acoustiques conçus pour créer 
des moments de proximité, d'échange et de découverte.

• Pierre Guénard > 20 avril 2023
Je n’ai plus peur de danser. C’est avec ces quelques mots que ça a 
commencé. C’est accepter de lâcher prise et faire fi du regard des 
autres. C’est accepter de dire « Je », ce « Je » qui nourrit le besoin 
de chanter sous son propre nom et donc de s’aventurer seul après 
2 albums de Radio Elvis, groupe dont il est le chanteur. Au fil 
des chansons, Pierre se livre simplement, tel qu’il est, dans une 
écriture proche du journal de bord qui ne cherche que l’essentiel.

> Villa "Les Roches Brunes" à 20 h 30
> Tarifs : Plein : 20 € | *Résident Dinard : 18 € | **Jeunes, 
solidarité : 16 € | - de 12 ans : 10 €
> Billetterie > www.ville-dinard.fr - Dinard Côte d’Émeraude 
Tourisme - sur place le soir du concert dans la limite des places      
   disponibles

> MUSIQUE CLASSIQUE
• Trio Robert-Souriau-Hervier > 2 mars 2023 
Antoine Hervier : piano / Guillaume Souriau : contrebasse / 
Frédéric Robert : batterie
Ce trio nous entraîne dans un voyage intimiste et jubilatoire 
en hommage aux grands du jazz. Sur scène ils jouent les 
contrastes, l’engagement et la virtuosité côtoient l’inspiration 
et la délicatesse. Musiciens accomplis et reconnus pour s’être 
illustrés dans de nombreux clubs et festivals, ils maîtrisent 
parfaitement l’équilibre entre liberté et complicité et l’art de 
l’improvisation.

• Deva Trio > 6 avril 2023
Christine Debray-Laizé : chant, violon, alto / Antoine Morin : 
flûte traversière en bois, whistles / Alice Vallée : guitares 
baritone et 12 cordes
Deva Trio est avant tout une histoire d'amitié, de rire, de 
musique partagée. Alan et Antoine sont des enfants de la 
musique traditionnelle, Christine de la musique classique. 
Et voici naturellement la rencontre entre l'amour des jigs et 
la beauté d'une sonate. Ensemble ils cherchent, arrangent, 
composent. Les mélodies et rythmes voyagent de Bach à 
l'Irlande avec une fluidité déconcertante.

> Villa "Les Roches Brunes"  à 19 h
> Tarifs : Plein : 19 € | *Résident Dinard : 17 € | **Jeunes, 
solidarité : 15 € | - de 12 ans : 10 € 
> Billetterie > www.ville-dinard.fr - Dinard Côte d’Émeraude 
Tourisme - sur place le soir du concert dans la limite des places 
disponibles
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CABARET LITTÉRAIRE « ÉCOUTER LIRE »
Les Feux de l’Harmattan innovent et proposent un cabaret 
littéraire, coréalisé avec la Ville de Dinard ! Ces lectures-spectacles 
en musique, la première autour de Jules Renard, la seconde autour 
d’auteurs contemporains, seront suivies d’une collation.

> Dimanche 5 mars et dimanche 2 avril à 15 h 30
> Auditorium Stephan Bouttet
> Tarif : 10 €
> Billetterie sur place, pas de réservation

DINARD COMEDY FESTIVAL, 24È ÉDITION
Rendez-vous du rire incontournable, le Dinard Comedy Festival 
et ses spectacles hauts en couleurs reviennent du 26 au 30 avril  ! 
C’est l’occasion de retrouver des humoristes connus, mais aussi 
de découvrir les nouveaux talents du rire lors des deux soirées 
de compétition, le tout dans un esprit jovial et festif.

> Du mercredi 26 au dimanche 30 avril
> Palais des Arts et du Festival

BENJAMIN LEGRAND
Benjamin Legrand chante Michel Legrand
Nouveau spectacle « Les Liens du Jazz » > Henri Gravier : 
piano / Serge Ollivier : contrebasse / Bao Lao : batterie
Benjamin Legrand présente son tout nouveau spectacle ! Il 
raconte en chansons les quarante années de collaboration 
musicale avec son père, allant du jazz à la chanson en passant 
par la comédie musicale où se reconnaissent d’innombrables 
succès, des Parapluies de Cherbourg aux Demoiselles de Rochefort 
en passant par Peau d’Âne de Jacques Demy, Les Uns et les Autres 
de Claude Lelouch, Le Cinéma de Claude Nougaro.

> Samedi 18 mars à 20 h 30
> Auditorium Stephan Bouttet
> Tarifs : 16 € | 14 € | 12 € | 10 €
> Billetterie > www.ville-dinard.fr - Dinard Côte d’Émeraude 
Tourisme - sur place le soir du concert dans la limite des places 
disponibles

THÉÂTRE : LE ROI DES PÂQUERETTES
Coproduction avec l'Atelier Théâtre Actuel
Texte : Bérangère Gallot et Sophie Nicollas - Mise en scène : 
Benoît Lavigne - Avec : Maxence Gaillard, Emmanuel Gaury, 
Guillaume d’Harcourt, Lauriane Lacaze, Mathieu Rannou
Calais, 25 juillet 1909. Louis Blériot, industriel passionné 
d’aviation s’apprête à relever un défi historique : traverser la 
Manche en aéroplane. Mais rien ne se passe comme prévu. Une 
météo capricieuse, la présence de son rival Hubert Latham ne lui 
laissent aucun répit. S’engage alors une véritable course contre 
la montre pour être le premier à relier l’Angleterre par les airs et 
ainsi entrer dans l’Histoire.

> Samedi 25 mars à 20 h 30
> Théâtre Debussy, Palais des Arts et du Festival
> Tarif : Plein : 25 € | *Résident Dinard : 21 € | **Jeunes, 
solidarité : 19 € | Visibilité réduite : 12 € | - 12 ans : 10 € 
> Billetterie > www.ville-dinard.fr - Dinard Côte d’Émeraude 
Tourisme - sur place le soir du spectacle dans la limite des 
places disponibles

PRÉLUDE AU FESTIVAL INTERNATIONAL DE 
MUSIQUE : CONCERT-DÉGUSTATION 
En prélude à la 34è édition, dirigée par Claire-Marie Le 
Guay, la Ville de Dinard organise un concert-dégustation, en 
partenariat avec le Lycée Hôtelier Yvon Bourges.
Concert : De 1 à 3 violoncelles, de Bach à nos jours
Les artistes violoncellistes Maria-Andrea Mendoza, Caroline 
Sypniewski, et Maïa Xifaras présenteront des œuvres variées de 
Bach, Barrière, Fernand de la Tournelle, Max d’Ollone, Offenbach.
Dégustation : Préparée et servie par les élèves du Lycée Hôtelier 
Yvon Bourges, elle se fera à l’issue du concert dans la salle Valéry.

> Jeudi 30 mars à 19 h
> Théâtre Debussy, Palais des Arts et du Festival
> Tarif unique : 25 €
> Billetterie > www.ville-dinard.fr - Dinard Côte d’Émeraude 
Tourisme - sur place le soir du concert dans la limite des places 
disponibles

« Pleins feux sur les planches ! Ceux de l’Harmattan 
tout d’abord avec le cabaret littéraire de Marie-
Hélène Janin, autour du délicieux Jules Renard. Il 
ne faudra ensuite pas rater Le Roi des Pâquerettes, 
savoureuse comédie autour de la première traversée 
de la Manche en aéroplane par Louis Blériot. Qui 
laissera place à la 24e édition du Dinard Comedy 
Festival. Que la fête commence !  »
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SOUAD MASSI EN CONCERT
Souvent considérée comme la 
plus belle voix féminine d’Afrique 
du Nord pour sa musique folk et 
chaâbi, Souad Massi est portée 
par une détermination sans 
faille pour ses valeurs de liberté 
et de justice. Ses chansons, 
empreintes d’amour, d’altruisme 
et de courage, sont autant de 
témoignages contre l’intolérance.
Avec Sequana, son nouvel album, 
Souad Massi signe son grand 

retour. Il affiche une diversité de styles musicaux distillés 
avec délicatesse au fil des inspirations, rock, calypso, bossa, 
reggae, sons d’orient ou du désert algérien. Elle s’envole ici à 
la recherche du soleil de son enfance, « de la lumière et de la 
douceur », tout en traquant la cruauté qui pousse les dictateurs 
à couper les mains du poète.

> Samedi 15 avril à 20 h 30
> Théâtre Debussy, Palais des Arts et du Festival
> Tarifs : 25 € | 21 € | 19 € | 12 € | 10 €
> Billetterie > www.ville-dinard.fr - Dinard Côte d’Émeraude 
Tourisme - sur place le soir du concert dans la limite des places      
disponibles

*Résident Dinard (sur présentation d’un justificatif de domicile en 
cours de validité)
**Jeunes (étudiants, moins de 25 ans), Solidarité (demandeurs 
d'emploi, bénéficiaires minima sociaux et personnes en situation de 
handicap)

LES FILMS DU DINARD FESTIVAL DU FILM 
BRITANNIQUE À L’INTERNATIONAL

Un succès annoncé pour THE BANSHEES OF INISHERIN
The Banshees of Inisherin de Martin McDonagh, présenté en 
avant-première lors de la 33è édition du festival, a remporté 
3 Golden Globes : meilleur film, meilleur acteur pour Colin 
Farrell et meilleur scénario. Prochains rendez-vous, les British 
Academy Film Awards le 19 février, puis la fameuse cérémonie 
des Oscars le 13 mars avec respectivement 8 et 9 nominations !
Des nominations prestigieuses
Mes rendez-vous avec Leo de Sophie Hyde est quant à lui 
sélectionné dans 4 catégories aux BAFTAs. The Quiet Girl 
(An Cailín Ciúin) de Colm Bairéad s’y distingue dans meilleur 
film en langue étrangère (gaélique) et scénario adapté. Il a 
également été choisi pour représenter l’Irlande aux Oscars 
pour le meilleur long-métrage international.
De nombreuses récompenses
Lors des British Independent Film Awards à Londres, Winners, 
drame iranien de Hassan Nazer, a remporté le prix de la 
découverte. Kathryn Ferguson a remporté le prix du meilleur 
documentaire et celui du meilleur premier film pour son 
documentaire sur Sinead O'Connor, Nothing Compares. 
Samantha Morton, actrice principale de Save the Cinema, a reçu 
le prix spécial honorary award.

SAVE THE DATE ! 34è édition du 27/09 au 1er/10/2023

« Où sont les femmes ? Partout sur scène à Dinard. 
La chanteuse franco-algérienne Souad Massi à 
la voix sublime ne poursuit pas seulement une 
carrière impeccable, elle ne cède en rien dans son 
combat contre l’intolérance et la violence. Les 
femmes au cinéma ? Au théâtre ? En chanson ? 
C’est à la Médiathèque, qui fête ses dix ans avec 
elles toutes.  » 
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DINARD

label Culture

Théâtre 
Debussy
PALAIS DES ARTS
ET DU FESTIVAL 

Réservez et achetez vos billets sur www.ville-dinard.fr rubrique billetterie, 
ou auprès de Dinard côte d’Émeraude Tourisme, ou sur place le soir du spectacle dans la limite des places disponibles

Tarifs : Plein > 25 € - Réduits : 21 € > Résident Dinard - 19 € > Jeune (moins de 25 ans, étudiants)/Solidarité 
(demandeurs d’emploi, bénéficiaires des minima sociaux, personnes en situation de handicap)    
12 € >Tarif visibilité réduite - 10 € > Enfants (moins de 12 ans)

Concert à 20 h 30

Musiques 
du monde

Samedi 15 avril 2023 ©
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MÉDIATHÈQUE L'OURSE

L'ourse met les femmes à l'honneur ! Qu'elles soient 
scientifiques, artistes, personnages de fiction ou 

simplement engagées pour l'égalité des genres et la lutte contre 
les stéréotypes, elles ont toutes contribué à faire évoluer les 
mentalités et la place des femmes dans la société.

ELLES SORTENT DU CADRE 
• Exposition : Princesse Sara
Adaptée librement d'un roman britannique du 19e siècle, cette 
série de bandes-dessinées brosse le portrait de deux jeunes filles 
déterminées et courageuses. Vous découvrirez le travail de la 
scénariste Audrey Alwett et de la dessinatrice Nora Moretti à 
travers des thématiques telles que le féminisme, le processus de 
création d’une bande-dessinée, l’adaptation littéraire, l’univers 
Steampunk. Avec la participation de l’entreprise dinardaise 
AntikCostume.
En écho à cette exposition, de nombreux ateliers sont 
organisés : création d’un jeu de société Qui est-elle ?, atelier de 
dessin la galerie des héro.ïne.s, après-midi jeux de société sur le 
thème L'égalité, ça se joue comment ?, blind tests,… Programme 
complet à retrouver sur www.lourse.fr

  > Du mardi 24 janvier au samedi 25 mars

• Un nouveau rendez-vous mensuel à ne pas 
manquer : le ciné-club !
Les femmes au cinéma
À l'occasion de la journée de la femme, un documentaire 
présente le phénomène des Chick Flicks et l'évolution de l'image 
de la femme à travers cinquante ans de cinéma américain. Ces 
films sont-ils le reflet de la société et de la femme moderne ? 
Qu'est-ce qu'une héroïne de cinéma ?

  > Mercredi 8 mars à 16 h
  > Réservation conseillée

• Spectacle : Les héroïnes du Théâtre
Par la compagnie L’Œil du Kraken
Cette lecture-spectacle cabaret est un florilège truculent de 
duos de comédies. Une épopée de rôles pré-féministes écrits 
par des auteurs lucides et visionnaires (Marivaux, Goldoni, 
Hugo, Molière, Tchekhov, Jarry,…) dessine une histoire du 
théâtre au féminin, une ode aux femmes, et dénonce avec 
humour patriarcat, harcèlement, violence conjugale,…
Chaque scène, brièvement résumée, se clôt, en écho, par un 
extrait de chanson connue accompagnée de beatbox.
  > Samedi 18 février à 18 h
  > Durée : 1 h > Tout public > Sur réservation

• Deux spectacles-débats par Typhaine D
La Pérille Mortelle
Dans la langue française, le masculin l'emporte sur le féminin... 
À partir de ce constat, assistez à ce spectacle sur l'histoire 
masculine de la langue française, l'écriture inclusive,... La 
YouTubeuse et comédienne Typhaine D invite à la réflexion 
sur une règle instaurée depuis peut-être trop longtemps et sur 
les clichés qui lui sont associés.
  > Mercredi 22 février à 10 h
  > Durée : 1 h 15
  > Adolescents et adultes

Les Contes à Rebours
Dans « Les Contes à Rebours », Typhaine D, de la compagnie 
« Elle était une fois », opère une relecture antisexiste et 
humoristique des contes de fées de notre enfance...
  > Mercredi 22 février à 16 h
  > Théâtre Debussy, Palais des Arts et du Festival
  > Durée : 1 h 30
  > Intergénérationnel 8 ans et +
  > Tarifs : 12 € | 10 € | 8 € | Gratuit – 12 ans
  > Billetterie > www.ville-dinard.fr
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Hormis le spectacle « Les Contes à Rebours », toutes ces animations sont gratuites et se déroulent à la médiathèque. 
Informations et réservations au 02 99 46 28 30.



« Notre commerce de proximité (centre-ville et quartiers) est le 
moteur vivant et attractif de la ville. Face aux évolutions de nos modes 
de vie, il est vital de le préserver. En tant que consommateurs, vous êtes 
acteurs. Qui mieux que vous pour exprimer les atouts, les manques mais 
aussi vos besoins et vos attentes ? Tel est l’objectif de ce questionnaire 
qui nous apportera des éclairages et permettra d’identifier des axes 
d’amélioration, d’adaptation et d’accompagnement. Nous comptons sur 
votre participation ! » Martine Guénégant, 3e adjointe

VOTRE AVIS
NOUS INTÉRESSE

Label  Attractivité

AGATHE BONENFANT, 
NOUVELLE MANAGER DE COMMERCE
En relation constante avec les commerçants et artisans, les élus 
et les différents services de la ville (droits de place, urbanisme, 
voirie, ERP, événementiel…), le rôle de la Manager de Commerce 
est de créer du lien, être le référent administratif et technique 
de la collectivité pour les commerçants et leurs représentants, 
activer des leviers de dynamisation commerciale, participer au 
développement des politiques d’animation, mettre en place des 
outils de communication et d’information.
L'objectif est de proposer un guichet unique afin de répondre 
aux problématiques des commerçants et porteurs de projets. 
Afin de les accueillir, informer et accompagner, un bureau 
dédié est ouvert en Mairie. 
Agathe Bonenfant tient une permanence tous les mercredis 
après-midi de 13 h 30 à 17 h 30, ainsi que les autres jours de 
la semaine sur rendez-vous.

> commerce@ville-dinard.fr > 07 63 93 85 03

« Originaire de Saint-Brieuc, après des études dans les domaines 
du tourisme, de l’économie et de l’administration, j’ai travaillé 
dans plusieurs commerces et collectivités territoriales. Manager 
de Commerce de Centre-Ville, pendant près de 2 ans, dans une 
commune du sud de la France de 20 000 habitants, je suis ravie 
d’être de retour aux sources et de pouvoir mettre mon expérience 
au service du commerce dinardais. » Agathe Bonenfant

MISE EN PLACE 
D’UNE « NEWSLETTER COMMERCE »
Destinée aux commerçants, l’objectif de cette « newsletter 
commerce » est de les informer périodiquement sur des sujets 
qui les concernent directement : actualités, réunions publiques, 
aides financières et administratives.
  > Pour s’y abonner, envoyer un mail à commerce@ville-dinard.fr

UN QUESTIONNAIRE SUR LE COMMERCE 
À DÉTACHER AU MILIEU DE CE MAGAZINE >
La Ville de Dinard réalise, en lien avec la Chambre de 
Commerce et d'Industrie d'Ille-et-Vilaine, une enquête auprès 
des Dinardais afin de recueillir leur avis (anonyme) sur leurs 
usages et attentes en matière de commerces et services. Cette 
étude permettra d'identifier les leviers d'actions à mettre en 
place pour renforcer l'attractivité de la ville.
Les questionnaires papier complétés sont à déposer dans la 
boîte aux lettres de la Mairie (47, boulevard Féart) au plus tard 
le 30 avril 2023. 
Il est également possible de le compléter en ligne sur 
> www.ville-dinard.fr jusqu’au 30 avril 2023, 
> ou en scannant ce QR code >
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Martine Guénégant 
et Agathe Bonenfant



 
  

Dynamique commerciale dinardaise  
Enquête auprès des consommateurs dinardais 

 
La Ville de Dinard réalise, avec le concours de la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Ille-et-Vilaine, une 
enquête auprès des consommateurs dinardais afin de recueillir leur avis sur leurs usages et attentes en 
matière de commerces et services. Les enseignements de cette consultation permettront d'identifier les 
axes d'accompagnement et les leviers d'actions à mettre en place pour renforcer l'attractivité de la ville. 
Les réponses sont anonymes.  
La Ville de Dinard vous remercie de votre participation.  
 

Merci de déposer votre questionnaire papier complété dans la boite aux lettres de la Mairie  
ou si vous souhaitez compléter le questionnaire en ligne, scannez le QR Code ci-contre  
ou connectez-vous sur le site ou le Facebook de la mairie de Dinard 
Réponse attendue pour le 30/04/2023 au plus tard  
Votre fréquentation des commerces et services de Dinard 

 

1. Fréquentez-vous les commerces et services de Dinard ?           Oui                 Non 
 

2. Si oui, sur quels quartiers ? Classez les quartiers par ordre prioritaire 
 ❑ Centre-ville                ❑ Saint-Enogat           ❑ Saint-Alexandre               ❑ La Gare 
 

3. Quelles sont les 3 principales raisons qui vous amènent à fréquenter les commerces et services de 
Dinard ? Réponses à numéroter par ordre de préférence  
 

❑ Effectuer des achats réguliers (alimentaires, presse, ...) ❑ Sortir, se retrouver, se divertir 

❑ Accéder à des services (coiffeur, poste, …) ❑ Me promener, flaner 

❑ La diversité, l’originalité et la qualité des commerces ❑ Je ne m'y rends jamais 

❑ Le shopping / achat plaisir ❑ Autre, précisez ___________________________________ 
 

4. Si vous ne fréquentez pas les commerces et services de Dinard, quelles en sont les raisons ? 
 

❑ Manque d’intérêt pour les commerces ❑ Fréquentation zones commerciales extérieures ❑ Accessibilité difficile 

❑ Préférence achats en ligne ❑ Horaires inadaptés ❑ Autre, précisez ______________ 
                                                                                                                                              __________________________ 

 

5. Fréquentez-vous d'autres lieux d'achat ?             Oui      Non 
 

6. Si oui, lesquels et pour quels types de produits ou services ? 
 

Lieu d’achat Produit Service 
   
   
   

 

Vos habitudes d’achat 
 

7. De manière générale, comment choisissez-vous vos commerces ?  
Classez les critères par ordre prioritaire (1 étant le plus important) 
❑ Proximité du domicile       ❑ Qualité des produits       ❑ Horaires d'ouverture     ❑ Stationnement         ❑ Prix        
❑ Proximité du travail          ❑ Qualité des services       ❑ Facilité d’accès             ❑ Autre, précisez ____________________ 
 

8. A quelle distance de votre lieu de résidence, en moyenne, faites-vous vos achats ? 
 

En alimentaire  moins de 500 m  de 500 m à 1 km  de 1 à 2 kms  de 2 à 5 kms  plus de 5 kms 
 

En équipement et 
soins de la 
personne 

 moins de 500 m  de 500 m à 1 km  de 1 à 2 kms  de 2 à 5 kms  plus de 5 kms 

En équipement de 
la maison 

 moins de 500 m  de 500 m à 1 km  de 1 à 2 kms  de 2 à 5 kms  plus de 5 kms 

Pour les loisirs  moins de 500 m  de 500 m à 1 km  de 1 à 2 kms  de 2 à 5 kms  plus de 5 kms 
 

9. A quelle fréquence venez-vous en centre-ville ? 
 Plusieurs fois par semaine  Une à deux fois par mois  Une à deux fois par an 

 Une fois par semaine  Une à deux fois par trimestre  Jamais 
 



 
  

10. Quel(s) jour(s) venez-vous généralement en centre-ville ? 
❑ Lundi ❑ Mardi ❑ Mercredi ❑ Jeudi ❑ Vendredi ❑ Samedi ❑ Dimanche 

 

11. Sur quelle(s) plage(s) horaire(s) venez-vous en centre-ville, 

      en basse saison ?      ❑ Le matin                ❑ Le midi           ❑ L'après-midi            ❑ Le soir 
      en haute saison ?      ❑ Le matin                  ❑ Le midi           ❑ L'après-midi            ❑ Le soir 

 

12. Quels types d'achat effectuez-vous généralement en centre-ville ? 
5 réponses maximum et hiérarchisées, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ Petits commerces de bouche : boucherie, traiteur, boulangerie…   ❑ Culture-sport-loisirs : cinéma, librairie, presse...  

❑ Alimentation générale                                                                ❑ Bricolage – jardinage 

❑ Restauration et bars                                                                  ❑ Fleuriste 

❑ Equipement de la maison : déco, ameublement...                        ❑ Services : poste, banque, agence de voyages, pressing... 

❑ Equipement de la personne : vêtements, bijoux, maroquinerie…    ❑ Aucun 

❑ Hygiène-santé et beauté : coiffeur, institut de beauté, pharmacie... 
 

13. A quelle fréquence effectuez-vous des achats sur le marché ? 
 

 Très souvent (tous les mardis, jeudis et samedis)  Souvent (1 fois par semaine)  

 De temps en temps (1 fois par mois)  Jamais  
 

14. A quelle fréquence réalisez-vous des achats sur internet ? 
 

 Plusieurs fois par semaine  Une fois par mois  Moins d'une fois par trimestre 

 Une fois par semaine  Une fois par trimestre  Jamais 
 

15. Sous quelles formes pratiquez-vous vos achats sur internet ? 
Classez les réponses par ordre d’importance, 1 étant la forme la plus fréquente 
❑ Click & Collect auprès des commerçants locaux                 ❑ Drive      ❑ Autre, précisez 

❑ Achats sur plateforme généraliste (ou hors commerçants locaux)                                 ____________________________ 
 

16. Quelles sont vos principaux types d’achat en ligne ? 
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________________ 

 

17. Etes-vous attentif à l'e-réputation des commerces que vous fréquentez (informations, notes sur 
internet, réseaux sociaux) ?                             Oui                           Non 

 

Vos critères d'achat 
 

18. Que favorisez-vous lors de l'achat d'un bien ou service ?  
5 réponses maximum à classer par ordre prioritaire, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ Le bio ❑ La qualité ❑ Le côté social et solidaire ❑ La traçabilité 

❑ Le prix ❑ La nouveauté / L'originalité ❑ Le circuit court / Le local ❑ Autre, précisez 

❑ Le Made in France ❑ Le Made in Bretagne ❑ La seconde main ____________________ 
 

19. Qu'est-ce qui vous fait pousser la porte d'un commerce de centre-ville ?  
3 réponses maximum à classer par ordre prioritaire, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ La vitrine ❑ L'emplacement du local ❑ Les outils numériques du magasin  

❑ Des recommandations sur internet ❑ Le bouche à oreille ❑ Autre, précisez ___________________________                           
 

20. Quels facteurs favorisent votre achat lorsque vous êtes dans un commerce de centre-ville ?  
3 réponses maximum à classer par ordre prioritaire, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ Un large choix ❑ La mise en valeur des produits ❑ La possibilité de pouvoir tester-essayer-goûter 

❑ Un choix pertinent ❑ Une gestion fluide du paiement  
     en caisse - peu d'attente 

❑ Autre, précisez 
_________________________________________ 

❑ L'accueil, les conseils et la 
     disponibilité du commerçant 

❑ Les services proposés :  
     livraison, garantie… 

 

 



 
  

21. Quels éléments vous incitent à revenir dans le commerce ? 
3 réponses maximum à classer par ordre prioritaire, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ Une carte de fidélité ❑ La relation avec le commerçant 

❑ Une animation numérique régulière :  
     site internet, réseaux  sociaux, appli mobile 

❑ Les services annexes : livraison, garantie, réparation 

❑ La satisfaction des expériences précédentes  

❑ Un renouvellement régulier des produits ou services ❑ Des réductions par e-mails ou sms 

❑ Le rapport qualité /prix ❑ Autre, précisez 
_________________________________________ 

 

Votre avis sur l'accessibilité 
 

22. Par quels moyens circulez-vous sur Dinard majoritairement ?  
A classer par ordre prioritaire, 1 étant le plus fréquemment utilisé 

 

❑ A pied                  ❑ A vélo/ trottinette               ❑ En voiture / moto                  ❑ En transports en commun 
 

 23. Comment jugez-vous vos conditions de déplacement, selon le moyen le plus fréquemment utilisé, choisi ci-
dessus 

      en basse saison ?           Très difficile    Plutôt difficile     Plutôt facile         Très facile 
      en haute saison ?           Très difficile    Plutôt difficile     Plutôt facile         Très facile 

 

24. Souhaiteriez-vous la piétonnisation des rues Levavasseur, Maréchal Leclerc et Winston Churchill ?  
Cochez si vous souhaitez voir la rue citée piétonne sur les périodes proposées (été, vacances scolaires, week-ends ou  
année) 

Levavasseur ❑ Eté ❑ Vac. scol.  ❑ WE ❑ Année Maréchal Leclerc haut ❑ Eté ❑ Vac. scol.   ❑ WE ❑ Année 
Winston Churchill ❑ Eté ❑ Vac. scol.  ❑ WE ❑ Année Maréchal Leclerc bas ❑ Eté ❑ Vac. scol.   ❑ WE ❑ Année 

 

 

Votre regard sur l'offre existante 
 

25. Que pensez-vous globalement de l'offre existante sur le centre-ville de Dinard en termes de : 
 Appréciation Commentaires 

Diversité de l'offre 
 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Qualité des produits 
 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Qualité des services 
 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Prix 
 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Accessibilité aux commerces 
(visibilité, signalétique, 
handicap...) 

 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Attractivité et qualité des 
vitrines-enseignes 

 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Horaires d'ouverture 
 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Qualité de l'accueil 
 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 

Gestion des périodes de 
fermeture 

 Très satisfait  Plutôt insatisfait 

 Satisfait  Très insatisfait 
 

 
 

26. Quelle image globale avez-vous des commerces du centre-ville de Dinard ? 
 

 Très positive  Plutôt positive  Plutôt négative  Très négative  Ne se prononce pas 
 

27. Comment qualifieriez-vous le Commerce de centre-ville de Dinard en 3 mots ?  
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 



 
  

Vos attentes en matière de commerces et services 
 

28. Quels nouveaux commerces verriez-vous s'implanter, en priorité ?  
A classer par ordre de priorité, suggestion 1 = priorité 1 
 Suggestion 1 Suggestion 2 

En centre-ville 
  

Sur Saint-Enogat 
  

Sur Saint-Alexandre 
  

Dans le quartier de la Gare 
  

 

29. Quels autres activités ou services à la population (non présentes actuellement), verriez-vous s'implanter ?            
A classer par ordre de priorité, suggestion 1 = priorité 1 
 Suggestion 1 Suggestion 2 

En centre-ville 
  

Sur Saint-Enogat 
  

Sur Saint-Alexandre 
  

Dans le quartier de la Gare 
  

 

Vos suggestions en matière d'attractivité 
 

30. Selon vous, quelles priorités mettre en oeuvre pour améliorer l'attractivité du centre-ville ?  
3 réponses maximum à classer par ordre de priorité, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ Permettre à plus de familles  
     et de jeunes d'y habiter 

❑ Faciliter l'accès et les 
    déplacements 

❑ Développer les  
     animations  

❑ Aucune,  
     c'est déjà très bien 

❑ Renforcer l'originalité  
     de l'offre commerciale 

❑ Renforcer l'esthétique de la  
     ville (architecture, terrasses,  
     espaces verts) 

❑ Réhabiliter les locaux  
     commerciaux vétustes  
     et/ou inoccupés  

❑ Autre, précisez 
______________________ 

 

31. Quels éléments vous inciteraient à venir plus fréquemment faire vos achats en centre-ville ?  
3 réponses maximum à classer par ordre de priorité, la première réponse étant la plus importante selon vous 

 

❑ Davantage de places de 
     stationnement 

❑ Plus de services de  
     livraisons, de click&collect 

❑ L'ouverture des  
     commerces le midi 

❑ Aucun, c'est déjà très bien 

❑ Une offre de commerces  
     plus diversifiée 

❑ Un espace public mieux  
     aménagé 

❑ L'ouverture des  
     commerces le dimanche 

❑ Autre, précisez 
___________________________ 

❑ Plus d'animations en  
     centre-ville 

❑ Des horaires d'ouverture  
     plus tardifs, notamment l'été 

❑ Des navettes bus plus  
     fréquentes 

 

 

Votre profil 
 

Etes-vous ?               Un homme             Une femme 
 

Dans quelle tranche d'âge vous situez-vous ?  
 

 - 25 ans          25-34 ans         35-44 ans        45-54 ans        55-64 ans         65-74 ans         + 74 ans  
 

Vous vivez      Seul  En couple sans enfant  Seul avec enfants       En couple avec enfants   
 
Combien avez-vous d'enfants à charge ?  ____________________ 

 

Habitez-vous sur Dinard ?                 Oui           Non 
 

Si oui, dans quel quartier ?  Centre-ville  Saint-Enogat  Saint-Alexandre  La Gare  Autre, précisez ___________ 
 

Si oui, depuis combien de temps habitez-vous sur Dinard ?  - 5 ans  5 à 10 ans  10 à 20 ans  + 20 ans 
 

Si non, quelle est votre commune de résidence ? ______________________________ 
 

Si non, venez-vous à Dinard en résidence secondaire ?         Oui           Non 
 

Si oui, combien de temps y venez-vous par an ?  
 

❑ Les week-ends     ❑ Les vacances scolaires      ❑ L’été       ❑ Autre, précisez ________________________ 
 



COIFF’&ART, SALON RESPONSABLE

Félicitations à Soazic Piederriere et sa collègue Patricia de 
Coiff’&Art qui, fortes de leur engagement pour le respect 

de l’environnement, se sont vu remettre le label « Mon coiffeur 
s’engage » le 8 novembre dernier, label qui n'a été attribué qu'à 
une dizaine de salons de coiffure sur tout le département, et 
seulement 150 en France.
Leurs actions en faveur du développement durable sont 
quotidiennes : récupération des cheveux via le réseau 
« Coiffeurs Justes », qui serviront à la fabrication de solutions 
dépolluantes pour le nettoyage des océans, récupération 
des tubes de coloration et des aérosols qui, par leur pouvoir 
calorifique, peuvent permettre de produire de l’électricité, 
utilisation de colorations naturelles, économie énergétique 
(opérateur d’énergie verte, bacs équipés d’économiseurs d’eau),… 
Une boîte à idées a également été installée dans la boutique.
Une démarche dynamique et engagée !
> 10 boulevard Féart >  02 99 46 14 93
>   @saloncoiffetart

RÊVERIE LINGERIE PARMI LES 100 MEILLEURES 
BOUTIQUES DE FRANCE

Nominée parmi 209 lingeries, Rêverie Lingerie à Dinard 
figure parmi les lauréates du « Top 100 Boutique Awards 

2023 » décerné par le Magazine Intima, premier magazine 
français de lingerie et balnéaire.
16 membres du jury, composé de grandes marques de lingerie, 
dont six qui sont représentées à Rêverie Lingerie, jugent l'accueil 
de la boutique, la qualité des conseils prodigués, la beauté des 
vitrines, la mise en avant des marques,… et jusqu’à l’activité 
sur les réseaux sociaux !
Les articles sont principalement produits en France ou en 
Europe, avec une attention toute particulière portée aux 
matières, telles la dentelle de Calais. Les vitrines de Rêverie 
Lingerie s’adaptent aussi aux événements organisés dans la 
ville : jumping, Dinard Festival du Film Britannique,…
Une reconnaissance de la profession renouvelée pour Elizabeth 
Orveillon, qui s’est vu remettre cette distinction en 2019 et 
2020 déjà : « Ma nomination a été une grande surprise je suis 
très heureuse que la profession ait remarqué une nouvelle fois 
mon travail. Je me sens privilégiée de travailler en bord de mer, à 
Dinard, une ville dynamique ».
> 22 rue du Maréchal Leclerc > 02 99 46 92 38
> www.reverie-lingerie-dinard.fr
>  @reveriedinard >  @reverielingeriedinard
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LA RITOURNELLE, LAURÉATE DU PRIX FOODING

Installés depuis juin 2021 dans le Parc de Port-Breton, La 
Ritournelle vient d’obtenir le prix de la meilleure buvette du 

guide 2023 du Fooding. Le guide, très attendu, « indépendant 
de restaurants, chambres, bars, caves et commerces » regroupe 
500 coups de cœur et bons plans à travers la France.

« Nous sommes ravis de recevoir un prix venant d’un guide 
aussi célèbre, qui récompense notre volonté de mettre en 
avant des vins d’artisans et des produits locaux ! Nous passons 
beaucoup de temps à arpenter les vignobles et avons la chance 
d’avoir un réseau de producteurs talentueux et une grande 
diversité de produits dans la région de Dinard. » Milena Cugny 
et Benjamin Joinville.

> 2 rue de l’Isle Celée > 06 21 22 27 52
> www.ritournelledinard.com
>  @ritournelledinard >  @ritournelle_dinard
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NOS COMMERÇANTS ONT DU TALENT



« Consciente que l’enfant a besoin d’une continuité éducative 
tout au long de sa journée et de sa scolarité,  nous mettons tous 
les moyens en œuvre pour permettre une complémentarité 
des apprentissages et une mutualisation des compétences » 
Nolwenn Guillou, 1ère adjointe

ASSURER 
LA CONTINUITÉ ÉDUCATIVE
POUR PERMETTRE L’ÉPANOUISSEMENT

Label  Éducation

METTRE À PROFIT LES COMPÉTENCES DE TOUS 
POUR L’ÉPANOUISSEMENT DE CHACUNE ET 
CHACUN : À L’ÉCOLE, C’EST LE CIRQUE !

Xavier, Pierre et Alban, tous trois piliers de l’animation au 
service des plus jeunes, assurent déjà depuis plusieurs 

années deux ateliers cirque le samedi matin, ateliers qui 
rencontrent un franc succès.

Forts de cette compétence et de cette expérience, c’est 
maintenant aussi sur les temps scolaires et péri-scolaires qu’ils 
proposent des activités aux écoliers dinardais pour qui la pause 
méridienne est parfois longue. L’atelier cirque, c’est donc 
reparti dans les écoles Signac et Colas.
Le cirque est un art éducatif global qui permet aux enfants de 
développer leurs compétences physiques et motrices. Il permet 
aussi d’établir d’autres formes de relation aux autres et de 
découvrir un nouvel espace d’expression artistique. 
Cet atelier se déroulera de janvier à avril 2023 dans le 
cadre du projet Paul Signac. À l’école Alain Colas, ce ne 
sont pas moins de 30 enfants répartis en deux groupes qui 
découvrent cet art sur la plage horaire 11 h 30 - 13 h 30.

En plus des ses animations le mercredi, Alban anime 
aujourd’hui des ateliers de multi-sport sur les temps du 

midi sur les différents sites scolaires.
Ces activités s’ajoutent aux animations proposées par des 
intervenants extérieurs qui ont débuté après les vacances de 
la Toussaint avec pour objectif d’accompagner les projets 
éducatifs tournés vers quatre axes prioritaires : 

• L’éducation physique et sportive dans le cadre du label Terres 
de Jeux 2024, Génération 2024 pour les scolaires
• Les langues
• L’éducation artistique et culturelle
• Les transitions, notamment écologique

POURSUIVRE L’ACTION SUR LES TEMPS DES 
VACANCES, TOUT UN PROGRAMME

Lorsque son enfant a plus de douze ans, si on n’a plus 
forcément besoin d’un mode de garde pendant les 

vacances, on peut vouloir lui proposer de nouvelles aventures 
ou découvertes sans forcément être disponible pour 
l’accompagner.

C’est ce que vous proposent le 
Spot et son équipe d’animation. 
En plus des séjours spécifiques 
tels que le séjour au ski qui 
affiche déjà complet, le Spot 
propose tout un programme 
d’activités dans lequel chacune 
et chacun peut trouver son 
intérêt.
Pour les prochaines vacances 
d’hiver, c’est donc tout un 
programme qui est construit 

pour répondre aux besoins et aux envies des jeunes dans lequel 
se mêlent les sciences, le sport, la culture et encore d’autres 
domaines. Avec des activités telles qu’une sortie pêche, un 
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tournoi de soccer ou encore de la patinoire, les animateurs 
aident nos jeunes à grandir, à se prendre en charge en 
contribuant à la construction du projet, à mieux vivre ensemble 
et à développer leurs compétences affectives, intellectuelles et 
physiques.
Ces activités se déroulent à l’extérieur de la commune, le 
transport est alors assuré par les animateurs eux-mêmes, ou 
sur la commune dans les différentes infrastructures telles que 
le skate-park de Port-Breton.
Ce sera aussi l’occasion de prendre contact avec Ludovic qui 
s’occupe de l’Information Jeunesse et peut, au-delà d’être 
présent pour l’animation, accompagner les parcours personnels 
et professionnels des adolescents et jeunes adultes. Ludovic 
assure également toutes les missions de prévention au sein des 
différents établissement dinardais (collèges et lycée notamment).

ACCUEIL ET INSCRIPTION SUR LES SERVICES 
EXTRA-SCOLAIRES, TOUTES LES INFOS

Les Accueils de Loisirs Maternel (3-6 ans) Enfance (6-
12 ans) et Jeunesse - le Spot (10-17 ans) seront ouverts 

durant les vacances scolaires de février du lundi 13 au 
vendredi 24 février 2023. 

Jours et horaires d’ouverture : 
• Accueil de Loisirs Maternel (3-6 ans) à l’école Jules Verne -  
7, rue Saint-Jean Baptiste de la Salle à Dinard : 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 
• Accueil de Loisirs Enfance (6-12 ans) à l’école Élémentaire 
Debussy - 27, rue Legraverend à Dinard : 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 
• Accueil de Loisirs Jeunesse - Le Spot de Dinard - 2, rue de la 
Saudrais à Dinard : 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h.  

Un éventail d’activités sera proposé pour chaque tranche 
d’âge. Activités sportives (football, basket, tennis,…), activités 
artistiques (dessin, peinture, danse, chant, atelier cirque,…), 
activités nautiques (piscine, kayak,…), sorties à thème 
(découverte du littoral,…). 

Modalités d’inscription : 
Un dossier d’inscription est obligatoire. Celui-ci est 
à demander auprès du secrétariat du Spot  :  2, rue de la 
Saudrais - 35800 Dinard - Tél.  : 02 56 27 85 44   ou à l’adresse 
mail : animation.jeunesse@ville-dinard.fr
Le Portail Famille est un service permettant de gérer vos 
démarches familiales en ligne pour les 3-12 ans : inscriptions à la 
restauration scolaire, aux temps d’accueil péri-scolaires (garderie).
Le Portail Famille permet d’effectuer les opérations suivantes :
• Créer un compte sécurisé
• Mettre à jour ses coordonnées
• Gérer le planning des réservations de la restauration scolaire, 
des accueils péri-scolaires du matin et du soir et l’accueil de 
loisirs les mercredis et vacances (3 à 12 ans)
• Consulter et payer en ligne les factures en un clic
• Communiquer avec nos services
• Se renseigner sur les actualités (menus, activités,…)
Comment Accéder au Portail Famille ?
> Chaque famille dispose d’un identifiant et d’un code personnel 
sécurisé. Les identifiants de connexion vous permettent de 
vous inscrire et de vous connecter à votre compte.
> Pour  l’accueil de loisirs les mercredis et vacances (3 à 12 ans), 
si vous vous ne connaissez pas vos identifiants, merci de nous 
contacter au Spot, 2 rue de la Saudrais - Tél :  02 56 27 85 44
Pour accéder au portail famille : 
> http://portail-famille.ville-dinard.fr
Le secrétariat reste à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires.

Le Spot, c’est aussi un accueil tous les jours 
pendant les vacances pour permettre aux jeunes 
de se retrouver, discuter, partager un repas ou 
encore disputer une partie de billard.
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Pour les vacances d'hiver, une des activités 
proposées par le Spot : la patinoire.



« Se donner les moyens de relever collectivement les défis du 21è siècle est une priorité pour 
préserver notre cadre de vie et agir efficacement contre le réchauffement climatique. C’est 
en ce sens que de nombreuses actions d’éducation, à destination du plus grand nombre, 
sont déployées. Se réapproprier des gestes simples tels que celui de cultiver son jardin pour 
mieux manger et ainsi transformer ses habitudes alimentaires devient ainsi le prétexte à 
recréer du lien entre nous et avec le vivant », Nolwenn Guillou, 1ère adjointe

GÉNÉRATION TRANSITIONS
MIEUX CONNAÎTRE POUR MIEUX AGIR

Label  Transitions

PROGRAMMES COMMUNAUX ET 
INTER-COMMUNAUX : DES ÉCOLIERS AU TOP !

À l’aide d’un nouveau budget d’environ 17 euros par élève 
fléché sur les actions de transitions, les équipes enseignantes 

dinardaises ont pu lancer de nouvelles actions d’éducation.

Les écoles Jules Verne, Paul Signac et Alain Colas ont toutes 
les trois mobilisé ce budget pour développer des projets d’éco-
jardinage accompagnées d’un prestataire expérimenté en la 
matière (M. Brahim Cambier). Des récupérateurs d’eaux de 
pluie, des composteurs et des zones de non-fauchage ont été 
mis en place au sein des espaces verts de l’école pour voir revenir 
les auxiliaires de jardins, apprendre à jardiner avec les matériaux 

disponibles dans leur espace proche et développer une sensibilité 
à la nature et aux espèces, qu’elles soient animales ou végétales.
L’éco-jardinage permet aussi aux enseignants d’aborder des 
notions de biologie, de chimie, de physique, de mathématiques 
mais aussi de français ou encore d’arts plastiques au moyen de 
ce vecteur naturel qu’est le jardin.
Chaque enfant va pouvoir retransmettre ce qu’il a appris à 
ses proches, passer un moment agréable, en pleine nature, et 
profiter des fruits (et légumes !) de son travail.
De leur côté, les écoliers de l’école Debussy ont pu 
profiter d’ateliers portant sur la biodiversité littorale et les 
caractéristiques de la baie depuis… Chausey !
L’ensemble des élèves de maternelle de l’école Notre Dame 
de la Mer a bénéficié des interventions de l’association Escale 
Bretagne pour découvrir et étudier notamment l’estran, qu’il 
soit sableux ou rocheux.

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ INTERCOMMUNAL 
(ABI) ET ÉCOLIERS, EMBARQUEZ !

De façon complémentaire, les élèves et familles ont été 
sensibilisés à la biodiversité de notre territoire par le biais 

des outils de l’ABI piloté par la Communauté 
de Communes Côte d’Émeraude (CCCE). Cet 
atlas est participatif et chacune et chacun peut 
partager ses observations sur :
atlasdelabiodiversité.cote-emeraude.fr
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Situé à côté de l’école, cet espace permettra aux élèves de l’école 
Jules Verne de pratiquer l’éco-jardinage 

et développer un espace favorable à la biodiversité.



Trois classes des écoles de Dinard ont également pu profiter d’un 
accompagnement spécifique par la SCIC ENR Bois et Énergie 
dans le cadre de l’opération Écoliers Embarquez  ! pilotée par 
la Communauté de Communes Côte d’Émeraude. Les élèves 
ont pu découvrir les différents types d’énergie, de leurs 
sources de production à leurs utilisations finales. Les élèves 
de chacune des classes concernées ont pu rencontrer l’Adjointe 
aux Transitions à qui ils avaient préparé une série de questions 
portant notamment sur les actions propres de la Municipalité.

AIRE MARINE ÉDUCATIVE, UN PROGRAMME 
POUR MIEUX CONNAÎTRE ET PRENDRE SOIN DE 
NOTRE LITTORAL

Accompagnés par Bruno 
Caline, géologue à la retraite, 

et l’association Escale Bretagne, 
ils ont fait porter leur étude sur 
la plage de Saint-Énogat. Les 
élèves développent de nombreuses 
connaissances qui leur ont permis 
de créer 4 panneaux d’informations 
actuellement exposés sur la plage 
de Saint-Énogat.
Plus récemment, la classe de 6è du 
collège Le Bocage s’est engagée 
dans cette démarche avec la 
volonté de travailler sur la plage 
du Prieuré. Les élèves se rendent 
régulièrement sur cette plage, 

accompagnés de l’association Escale Bretagne, pour y quantifier 
les déchets retrouvés selon un protocole scientifique, apprendre 
l’histoire patrimoniale aux abords de cette plage et observer 
les espèces qui y trouvent refuge. Récemment, les élèves ont 
pu hisser le drapeau de leur Aire Marine Educative sur le 
mat du Prieuré en présence de l’élue en charge du sujet, des 
enseignants, des partenaires et des représentants du Prieuré.

DE NOUVEAUX LOGEMENTS AU PARC DES 
GRANDS PRÉS

Suite à la concertation et aux échanges autour du Parc des 
Grands Prés avec les habitantes et les habitants, des 

aménagements ont été effectués dont le renouvellement des 
jeux pour enfants mais aussi la construction de nouveaux 
logements un peu particuliers. En effet, ces habitats sont 
destinés à accueillir la faune et la flore locale et à lui offrir un 
refuge ainsi qu’un garde-manger.
Haies sèches : Le premier habitat est une haie sèche (ou haie 
de Benjes) permettant de délimiter le parc, abritant la petite 
faune et recyclant les végétaux coupés sur place. Elle consiste 
à entasser des branchages entre des piquets de bois permettant 
de créer un réservoir de biodiversité. Ce mur de branchages 
offre un abri et un garde-manger à  différents oiseaux, aux 
mammifères, aux reptiles et aux insectes. Il sert également de 
support aux plantes grimpantes. La haie sèche diminue aussi 
fortement l’impact carbone de l’entretien des espaces verts 
en limitant les transports de déchets verts et en recyclant 
localement la matière organique.
Abris à hérissons : Le second habitat est spécifique à l’accueil 
de hérissons. Il est disposé à l’intérieur même de la haie sèche. 
Surtout si vous observez un hérisson, ne le dérangez pas, c’est un 
animal timide. Accueillir des hérissons dans son jardin permet 
de contribuer à la protection de l’espèce, tout en garantissant 
la bonne santé des espaces naturels. Le hérisson est un vorace 
mangeur de limaces, d’escargots et d’insectes en tout genre. Il 
est un bon allié au jardin. 

Sur place, un panneau est installé afin de partager les « bons 
conseils » pour celles et ceux qui souhaiteraient développer 
ces habitats dans leur jardin. Vous observez des hérissons, 
ou d’autres espèces animales ou végétales, faites part de vos 
observations sur atlasdelabiodiversite.cote-emeraude.fr 

Une aire marine éducative (AME) est une petite zone 
maritime littorale gérée de manière participative 
par des élèves de CM1 à la 3è et leur enseignant. 
Depuis 2018, les CM1 et CM2 de l’école élémentaire 
Alain Colas, soutenus financièrement par la ville, 
se sont engagés dans ce programme. 
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Découverte des systèmes de chauffage de la collectivité par les élèves.

Le drapeau « Aire marine 
éducative » est hissé au 
Prieuré, site étudié et 
protégé par les élèves.



La Ville de Dinard, labellisée « Terre de jeux 2024  » 
continue de promouvoir les Jeux Olympiques et Para-
lympiques de Paris 2024 en proposant deux évènements 
majeurs avant les vacances de Pâques… sans oublier de 
mettre à l’honneur ses sportifs de haut niveau !

DINARD, LES RENDEZ-VOUS
DES SPORTIFS DE TOUT NIVEAU

Label  Sportive

DINARD OFF COURSE : LA TROISIÈME ÉDITION 
SE DÉROULERA EN AVRIL

Ce samedi 1er avril, la Ville de Dinard propose un challenge 
urbain sportif pour découvrir de manière originale son 

patrimoine historique et culturel.
Cette année, la petite boucle de 3.5 km sera ouverte aux 
collégiens du Bocage et de Sainte-Marie le vendredi 31 mars 
après-midi. Près de 1200 élèves relèveront le défi !
Chaque parcours est fléché et composé de nombreux 
« points de passage » : institutions, jardins ou infrastructures 
municipales dévoileront aux participants leurs extérieurs ou 
leurs intérieurs… découvertes et surprises garanties !
Programme :
• 15 h 15 : départ de la boucle de 12 km, course chronométrée
• 15 h 30 : départ de la boucle de 6.5 km, marche
• 15 h 45 : départ de la boucle de 3.5 km, course ou marche
• 16 h : départ de la boucle de 6.5 km, course
Les inscriptions se font via le site www.nextrun.fr et 
prendront fin le jeudi 30 mars à 12 h.
Merci à nos partenaires Christophe Collet Plmoberie-
Chauffage, Sport 2000 Dinard-Pleurtuit, Super U, Eau de 
Plancoët et Andros Sport.

SEMAINE OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE (SOP)

Elle est organisée chaque année dans le but de promouvoir la 
pratique sportive chez les jeunes en mobilisant la communauté 

éducative autour des valeurs citoyennes et sportives.
Pour sa 7è édition, elle se tiendra à Dinard du 3 au 7 avril sur 

la thématique de l'inclusion. Les élèves de l’école primaire Alain 
Colas, établissement labellisé « Génération 2024 », découvriront 
de nombreuses activités sportives en présence d’intervenants 
sportifs. Ce label, délivré par le ministère de l’Éducation Nationale, 
vise à développer les passerelles entre le monde scolaire et sportif 
pour encourager la pratique physique des jeunes.

LES SPORTIFS À L’HONNEUR 

En décembre, Arnaud Salmon, maire de Dinard, a 
officiellement remis un chèque de 1500 € aux 10 sportifs 

de haut niveau recensés sur les listes du Ministère chargé des 
Sports, dinardais ou licenciés dans une association dinardaise !
Bravo à Tom Reux (athlétisme - disque), William Huppert 
(planche à voile - foil), Adrien Frostin (billard - snooker), 
Aziliz Naour (pentathlon moderne) et aux 6 autres qui n’ont 
pu être présents : Emmy Legaret, Anna Lasbleiz, François 
Maruelle (escrime - sabre), Chloé Leroch (marche atlétique), 
Louis Radius (demi-fonds) et Baptiste Chatelais (billard - 
black pool) !
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DINARD SPORT SANTÉ

L’association Dinard Sport Santé, créée en 2022, est 
composée d’enseignants en activité physique adaptée et 

d’un médecin du sport. Installée au COSEC, elle vous propose 
un espace de reprise d’activité physique, avec une prise en 
charge personnalisée et adaptée à chacun quel que soit votre 
âge, vos capacités physiques et vos éventuelles pathologies.

Rencontre avec Kaïss Gervin,    
président de l’association :  
Qu’est-ce que le sport santé ? 
Le sport santé recouvre la pratique de l’activité physique qui 
contribue au bien-être et à la santé des pratiquants selon leurs 
contraintes et leurs motivations, au quotidien, avec ou sans 
pathologie. Aujourd’hui, Les médecins peuvent établir une 
prescription d’activité physique adaptée (APA).
Il permet de lutter contre l’accroissement de la sédentarité et 
l’ensemble des pathologies chroniques qui y sont associées : ses 
bienfaits ne sont plus à prouver.

Une association aux objectifs multiples ? 
Il s’agit d’amener le plus grand nombre à pratiquer selon 
ses motivations et ses contraintes. Nous accompagnons et 
orientons les participants dans leur parcours « sport-santé » 
en leur proposant un programme de réentrainement à l’effort 
construit par notre médecin du sport. Nous leur donnons les 
moyens de continuer par la suite une pratique régulière en club 
ou de façon autonome. Cet enjeu de santé publique est une 
occasion d’un travail pluridisciplinaire, pluri-professionnel, 
d’un renforcement des liens hôpital - ville - associations.

Quelles sont les activités proposées ? 
De l’aquagym, de la marche extérieure, du vélo d’appartement, 
du renforcement musculaire, de la sophrologie. Le programme 
se déroule sur 3 mois, composé de 16 séances d’une heure trente. 
Un bilan initial et bilan final sont réalisés avec un enseignant 
en activité physique adaptée puis transmis éventuellement au 
médecin traitant. Des activités dédiées à nos séniors (ateliers 
équilibre ou gym douce) sont aussi proposées.

À quel tarif ? 
Malheureusement, l’assurance maladie ne rembourse pas 
l’Activité Physique Adaptée. Toutefois, certaines mutuelles 
proposent des prises en charge sous certaines conditions. Nous 
conseillons également sur les aides financières en place. Le tarif 
est fixé à 80 euros par mois (stage de 3 mois). Nous proposons 
aussi des séances à la carte, à partir de 8 euros par séance.
> COSEC > bureau n°25 > 06 28 81 47 14 
> du lundi au vendredi de 9 h à 17 h
> contact@dinard-sport-sante.fr > www.dinard-sport-sante.fr 

NOUVEAU NOM ET NOUVELLE IDENTITÉ 
VISUELLE POUR LE « CAMPUS SPORT BRETAGNE »

L’établissement que l’on entendait encore régulièrement 
appeler « ancien CREPS », ou, depuis 2010, «  Le Campus » 

a désormais une nouvelle identité : Sport Bretagne. Ce nouveau 
nom a été dévoilé le 21 janvier dernier, par Pierre Pouliquen, 

président, en présence du 
président de la Région, 
Loïg Chesnais-Girard, du 
Maire, Arnaud Salmon, et du 
personnel de l’établissement. 

«  Nous avions besoin d’une nouvelle stratégie de 
communication pour porter haut ce que l’on sait faire », a 
expliqué Pierre Pouliquen. 
Cette simplification est motivée par la nécessité de s’inscrire 
dans la réalité de ses missions de formation, d’accueil et 
d’accompagnement, et de son rayonnement sur l’ensemble du 
territoire breton. Afin de mieux exprimer son identité, Sport 
Bretagne se dote également d’une nouvelle identité visuelle. Ce 
nouveau logo incarne une unité de services sur l’ensemble du 
territoire et s’inspire des codes de la Région Bretagne. 

«  Nous avons à Dinard une politique sportive 
particulièrement dynamique avec de belles 
infrastructures. Cette nouvelle identité de Sport Bretagne 
va renforcer, à coup sûr, une réputation d’excellence déjà 
bien établie. Nous y veillerons tous ensemble car rien ne 
serait possible sans un travail collectif » Arnaud Salmon, 
Maire de Dinard.

   Dinard Label Ville  >  Février 2023          29

DINARD, LES RENDEZ-VOUS

©
 P

at
ri

ck
 C

he
va

lie
r



L'antenne de la Côte d'Émeraude a été lancée le 3 
septembre 2022. Échanges avec René Mélou, Président de 
France Bénévolat 35 et Jocelyne Rissons, responsable de 
l'antenne locale. 

FRANCE BÉNÉVOLAT 
AU SERVICE DES ASSOCIATIONS DINARDAISES

Label  Association

Qui êtes-vous ?
René Mélou : La vocation de notre association est le 
développement de l’engagement bénévole associatif pour tous, 
au service d'une citoyenneté active et solidaire, en mettant en 
relation associations et candidats au bénévolat, transversalité 
qui nous différencie des autres associations.

Comment l'antenne Côte d'Émeraude de France 
Bénévolat est-elle née ? 
Jocelyne Rissons : D’une opportunité : la rencontre avec 
Arnaud Salmon, Maire, à la soirée de remerciements aux 
bénévoles du Dinard Festival du Film Britannique de 2021. La 
mairie est très fortement sollicitée par les associations et les 
citoyen(ne)s. France Bénévolat 35 répondait à ce besoin.
RM : 55 % des associations manquent de bénévoles, et 2 
personnes sur 5 ne font pas de bénévolat « parce que l’occasion 
ne s’est jamais présentée ». Nous sommes une passerelle entre 
les besoins des associations et les envies et disponibilités des 
candidat(e)s. La création de l’antenne bénéficie du soutien 
du Fonds de Développement de la Vie Associative et de 
AG2R La Mondiale dans le cadre du projet REACT (Renforcer 
l’Engagement Associatif au Cœur des Territoires).

Jocelyne, quel est votre rôle de responsable 
d'antenne ? 
JR : Avec l’appui de René, mon rôle est de constituer notre 
équipe de bénévoles, d’organiser et promouvoir nos missions 
auprès de tous les acteurs du territoire, avec l’aide précieuse 
de nos bénévoles, dont la tenue des permanences d’accueil, 
d’orientation et d’accompagnement des associations, du public. 

Y a t-il une tension en besoin en bénévoles ? 
JR : Oui, dans tous les domaines sur des missions ponctuelles 
et régulières (dont le social, l’humanitaire, la défense des droits) 
comme sur les missions évènementielles : sans bénévoles, par 
exemple, le Dinard Festival du Film Britannique ou le Triathlon 
de la Côte d’Émeraude n’existeraient pas.

Comment les associations peuvent bénéficier du 
soutien, des outils de France Bénévolat ? 
RM : Pour une adhésion à 20 € la 1è année puis de 40 €, nous 
les accompagnons pour identifier leurs besoins, rédiger leurs 
offres de missions. Nous les proposons au public, gratuitement, 
pendant nos permanences, sur francebenevolat.org, les 
réseaux sociaux, ou en identifiant dans notre vivier celles et ceux 
dont les envies et disponibilités correspondent aux besoins  : 
nous nous chargeons de les contacter individuellement.

Et les bénévoles ?
JR : Nous identifions ensemble leurs motivation, envies et 
disponibilités pour trouver la ou les missions qui répondent à 
ces choix.

Comment peut-on vous contacter ? 
JR : Lors de nos permanences au COSEC le mercredi et vendredi 
matin sur RV, par courriel à antennecotedemeraude@
francebenevolat35.org, par téléphone au 06 38 73 05 38 ou en 
consultant notre site internet francebenevolat.org. 

Que diriez-vous à un Dinardais ou Dinardaise 
hésitant à rejoindre le bénévolat ? 
RM : Osez le PLUS du bénévolat : Plaisir, Lien social, Utilité, Sens !
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« L’accessibilité des différents espaces publics aux personnes 
en situation de handicap fait partie des priorités de la ville. 
L’aménagement des plages, les nouveaux équipements au sein 
des infrastructures municipales, participent à rendre le quotidien 
dinardais plus inclusif. » Muriel Beziel, 5e adjointe  

LES DIFFÉRENTS VISAGES
DE L'ACCESSIBILITÉ

Label  Accessibilité

HANDI DINARD : DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS 
POUR CET ÉTÉ 

Après la plage de l’Écluse en 2021 et celle de Saint-Énogat 
en 2022, toutes deux équipées de tapis de cheminement, 

d’une tente-vestiaire, d’un plateau pour le stationnement des 
fauteuils, et de fauteuils tiralos permettant aux personnes en 
situation de handicap de profiter du plaisir d’un bain de mer,  
la ville de Dinard équipera, cet été, les plages du Port-Blanc 
et du Prieuré avec des  tapis de cheminement « PMR » : ainsi 
l’ensemble des plages de la ville sera accessible. 
Ces installations seront en place du 15 juin au 15 septembre.

BOUCLES MAGNÉTIQUES

Après avoir installé des 
boucles magnétiques dans 

tous les lieux d’accueil de ses 
services municipaux, la ville 
de Dinard s’est équipée d’un 
dispositif portatif pour les salles 
de réunion. Ce matériel pourra 
également servir pour des visites 
guidées. 

PLACES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE (PMR)

En 2022, 7 nouvelles places PMR ont été créées à Dinard. 
Elles se situent boulevard Wilson, rue de Saint-Énogat, rue 

Abbé Langevin, boulevard Albert Lacroix, rue Henri Dunant et 
rue Charles Le Goffic.

Toute nouvelle demande de création d’emplacement de 
stationnement PMR est étudiée lors des commissions « cadre 
de vie ». Cependant, ces places ne sont pas « nominatives »  et 
ne peuvent donc être installées au droit d’une habitation.

UN AUTRE REGARD : 
UN NOUVEAU PIQUE-NIQUE INCLUSIF EN 2023

AAprès le succès 
rencontré par 

la première édition 
en mai 2022, et  qui a 
rassemblé une centaine 
de personnes autour de 
nombreuses associations 
représentant différents 

types de handicap, Muriel Béziel, adjointe au Maire en charge 
du Handicap, renouvèle cet événement convivial,  le samedi 6 
mai prochain, à Port-Breton. 
« La différence, le handicap, la fragilité sont sources de 
solitude. L’objectif ici est de créer une situation pour se 
rencontrer, se connaitre et échanger autour d’un pique-
nique informel » explique Muriel Béziel. 
Que vous soyez en situation de handicap, aidants ou intéressés 
par des rencontres et des échanges pleins de richesse, n’hésitez 
pas à participer, en apportant votre pique-nique. Des petites 
animations organisées par les associations seront proposées  : 
mise en situation, karaoké, présentation du matériel des 
différents services municipaux. 
Renseignements : accessibilite@ville-dinard.fr
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« L’année 2023 marque le lancement du Plan Marshall de la 
voirie avec pour objectifs d’embellir et de réparer Dinard. 
Les enjeux sont multiples : favoriser la qualité de vie des 
habitants tout en préservant les ressources naturelles. » 
Christian Fontaine, 4é adjoint 

DÉMARRAGE
DU PLAN MARSHALL DE LA VOIRIE

Label  Rénovation

LE PLAN MARSHALL DE LA VOIRIE : RÉPARER LA 
VILLE, FACILITER LES DÉPLACEMENTS
Mardi 8 novembre, Arnaud Salmon, Maire de Dinard, Christian 
Fontaine, Adjoint aux travaux, Vincent Aubry, Directeur du 
Pôle Territoire et Stephan Odoard, Directeur des services 
techniques ont présenté aux dinardais l’étude urbaine sur les 
déplacements et le plan Marshall de la voirie.
Lancée en septembre 2021, l’étude urbaine a pour objectif 
d’élaborer une stratégie d’aménagement qui doit permettre 
la programmation des travaux structurants de l’espace public 
pour les 10 prochaines années. En 2022, de nombreux échanges 
avec les Dinardais ont porté sur la place du vélo dans la ville, le 
stationnement, les sens de circulation,… Le Plan Marshall de la 
voirie en est la traduction opérationnelle.

Retrouvez le rapport de l’étude urbaine et la présentation 
du Plan Marshall de la Voirie sur www.ville-dinard.fr/
menu « mairie »/urbanisme

EFFACEMENT DE RÉSEAUX SUR LA RUE DE VERDUN
Le Syndicat Départemental d’Énergie d’Ille-et-Vilaine (SDE 35) 
effectue des travaux d’effacement de réseaux jusqu’en avril, sur 
le tronçon compris entre la rue de la Gare et la rue Raphaël 
Veil. Ce chantier s’inscrit dans la continuité des travaux 
d’assainissement réalisés l’année dernière. La réfection de 
chaussée et de trottoirs est programmée avant la saison estivale.

> Coût des travaux : 70 000 € TTC pour l’effacement de 
réseaux et 120 000 € TTC pour la réfection de chaussée 
et de trottoirs.

REPRISE DES TRAVAUX DE VOIRIE SUR LE 
BOULEVARD DE LA MER JUSQUE FIN MARS
En janvier, l’entreprise Colas a repris les travaux de voirie sur 
la partie est du boulevard de la Mer, entre le boulevard Albert 
Lacroix et l’avenue du Port-Riou : requalification complète de 
la chaussée et des trottoirs, avec aménagement d’une piste 
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cyclable. Quatre zones de regroupement des bacs de déchets 
ménagers temporaires sont installées aux abords du chantier.

> Coût des travaux : 730 000 € TTC

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’EAU POTABLE
En juin 2022, la Saur a 
installé 43 dispositifs 
d’écoute sur les conduites 
d’eau du centre-ville. Les 
travaux ont été réalisés 
par sa filiale Cise TP et 
permettent de localiser les 
fuites sur le réseau. Une 
seconde phase de travaux, 
concernant 66 autres points, 
s’est déroulée en janvier et 
février. Ces dispositifs sont 
mis en œuvre en partenariat 
avec la collectivité.

> Coût : 192 000 € TTC, pris en charge par la Saur et 
subventionnés à hauteur de 20 000 € par l’Agence de l’eau.

Depuis le 16 janvier des travaux de réfection du réseau d’eau 
potable sont en cours. Les rues concernées sont successivement 
l’impasse du Tertre de la Belle Issue, la rue des Cognets puis 
le hameau des Vergers. Ces travaux, réalisés par l’entreprise 
SATEC, consistent à remplacer la conduite d’eau (fonte grise) 
et également les branchements plombs.
 > Coût total : 282 000 € TTC

REPRISE DES TRAVAUX BOULEVARD FÉART 
Suite aux travaux de 
voirie réalisés en 2022, les 
plantations d’arbres ont 
été finalisées début février.

> Coût : 30 000 € TTC

LE PONT PICHOT FERMÉ À TITRE EXPÉRIMENTAL
La fermeture de ce pont à 
la circulation des véhicules 
motorisés est préconisée 
par l’étude de déplacement. 
L’objectif est de favoriser 
les changements d’usages 
et l’indispensable essor des 
mobilités douces. En réduisant 
l’accès des voitures au secteur 
des écoles, où le stationnement 

est particulièrement problématique, la Ville souhaite sécuriser 
et apaiser le quartier.
Bien consciente des changements d’habitude que cela implique, 
notamment pour les parents d’élèves, la Ville organise, à 
cet effet, une période d’observation avant de pérenniser cet 
aménagement.

REPRISE DES TRAVAUX SUR L’AVENUE EDOUARD VII 
Le chantier de mise en séparatif de l’assainissement et la reprise des 
branchements d’eau potable a repris en janvier. Une déviation est mise en 
place, les points de collecte des ordures ménagères sont regroupés dans 
des colonnes d’apport volontaire situées aux extrémités du chantier.

Coût : Assainissement : 960 000 € TTC / Eau potable : 180 000 € TTC
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Plan Local d'Urbanisme : Après plusieurs mois consacrés 
au diagnostic, arrive désormais le temps de travail sur les 
grands enjeux et les priorités pour le devenir de Dinard. 

DINARD DEMAIN 
LES ENJEUX DU PLU

Label  Ville

Assumer un rôle de polarité à l’échelle 
intercommunale : Le Pays de Saint-Malo, dont la CCCE 
fait partie, possède un Schéma de Cohérence Territoriale 
applicable depuis 2017. Il planifie le développement du 
territoire à long terme à une échelle supra-communale et 
qualifie Dinard comme pôle structurant associé aux communes 
de Pleurtuit et de La Richardais. Le positionnement stratégique 
et le niveau d’équipements et de services, mais aussi la diversité 
des emplois, implique des responsabilités pour la commune, 
notamment en terme d’accueil démographique. 

Prendre en compte les caractéristiques naturelles : 
La commune a la chance de posséder un cadre de vie 
remarquable. Même si Dinard est aujourd’hui principalement 
urbanisée, des continuités végétales et des composantes boisées 
sont à conserver pour la qualité du cadre habité, des paysages 
et pour la biodiversité. Associée à la trame verte, la trame bleue 
(cours d’eau, zones humides…) vient aussi renforcer la qualité 
des espaces, qu’ils soient urbains, agricoles ou naturels. Pour 
la gestion des risques ou la préservation des sols, la protection 
de ces éléments est un enjeu fort pour l’évolution de ses 
quartiers urbanisés. L’aménagement du territoire devra se faire 
notamment en lien avec la gestion de l’eau. 

Orienter la dynamique d’accueil de la population :
Au regard de la structure démographique et de la pression 
sur le foncier, un des objectifs est de concilier un accueil de 
nouvelles populations tout en maintenant la qualité de vie 
existante, le bon niveau d’équipements, de services… Il faut 
continuer de diversifier l’habitat pour faciliter l’installation 
de jeunes ménages et améliorer le parcours résidentiel sur le 
territoire. Le PLU est l’outil qui permet d’orienter les futures 
opérations sans dénaturer les quartiers existants. 

Préserver le caractère patrimonial et le paysage 
urbain : La commune est couverte par une Aire de mise 
en valeur de l’architecture et du patrimoine (en cours de 
finalisation). Le PLU a pour objectif d’intégrer ces règles. Sans 
tendre vers une sur-densification ni bousculer les rythmes 
urbains, le plan devra à la fois répondre à des objectifs 
démographiques et valoriser le paysage architectural. Des 
outils spécifiques seront développés dans ce sens pour maîtriser 
l’évolution de Dinard. 

Maintenir une économie diversifiée et une offre 
d’emploi importante : Dinard possède deux polarités 
économiques fortes : le centre-ville, majoritairement 
commerçant et touristique, et une zone d’activités orientée 
autour de l’artisanat, de l’industrie et autres économies tertiaires. 
Cette double attractivité économique est un atout majeur pour 
la commune pour conserver une dynamique d’emplois variés 
et créer des synergies. Le PLU continuera d’organiser cette 
logique en appui avec les espaces intercommunaux. 

Développer une mobilité variée : La mobilité à Dinard 
est aujourd’hui quasiment exclusivement dominée par l’usage 
de la voiture. Ce monopole transparaît d’ailleurs dans l’espace 
public et la place occupée par ces véhicules. L’objectif est de 
retrouver un milieu urbain apaisé, à l’année mais aussi en 
période estivale. Un enjeu sera de favoriser des modes de 
déplacement alternatifs en facilitant les modes doux (transports 
en commun, vélo, piéton…).

Optimiser et permettre un renouvellement ciblé 
de la cité : Dinard possède un tissu urbanisé qui recouvre 
la quasi-totalité de son territoire communal. L’objectif du futur 
PLU est d’assurer un équilibre entre l’optimisation du foncier 
et le renouvellement de certains espaces. Entre conservation du 
patrimoine et objectifs de développement, il devra conjuguer 
avec les opportunités et surtout maîtriser l’évolution des tissus. 
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La propreté urbaine est une problématique majeure, avec une incidence directe sur 
la qualité de vie des habitants. Les dépôts sauvages et les containers non ramassés 
après la collecte des déchets font partie des comportements qui, non seulement 
dégradent l'apparence de la ville, mais peuvent causer des problèmes d’hygiène, 
de sécurité, et affectent les conditions de travail des agents de la propreté urbaine.

LA PROPRETÉ URBAINE : 
L’AFFAIRE DE TOUS 

Label  Propreté

Un container non ramassé et qui reste sur la voie publique 
est rapidement rempli, voire débordant : les ordures 
ménagères se retrouvent alors systématiquement sur 

la voie publique. De la même manière, les dépôts sauvages au 
pied de points d’apports volontaires déjà pleins, constituent une 
infraction. Les services de la ville sensibilisent régulièrement 
les habitants quant à leurs comportements afin de réduire 
ce type d’incivilités. Aujourd’hui, la ville de Dinard a décidé 
de mettre en place de nouvelles mesures conformément aux 
arrêtés municipaux en vigueur.  

LES CONTAINERS À ORDURES MÉNAGÈRES  
DES PARTICULIERS 

La bonne pratique consiste à sortir son container la veille 
de la collecte et de le ranger le lendemain. Les containers 

qui restent sur la voie publique 24 h après le passage des 
camions de collecte se verront apposer un sticker en guide 
d’avertissement. À la deuxième infraction relevée, que ce soit 
par le service de la propreté urbaine, ou la police municipale, 
les propriétaires se verront appliquer une contravention allant 
de  35 € + frais de justice jusqu’à 1500 €.

LES DÉPÔTS SAUVAGES

Concernant les dépôts sauvages au pied des points d’apport 
volontaires, des panneaux de prévention seront posés dans 

les zones concernées ; ils permettront d’interpeller l’ensemble 
des usagers sur l’abandon du déchet, de montrer que le dépôt 
sauvage a été repéré et pris en charge par la ville et de rappeler 
que la responsabilité du contrevenant est engagée aux yeux de 
tous afin de l’inciter à retirer son dépôt.
Là encore, les auteurs de ce type de dépôt seront passibles 
d’une contravention s’élevant de 68 € jusqu’à 1500 € pour les 
particuliers, et 3000 € pour les personnes morales.
La participation active de tous est essentielle pour maintenir 
une ville propre et civilisée. En travaillant ensemble, nous 
créons une ville plus propre et plus agréable.

UN NOUVEL ASPIRATEUR DE RUE À LA PROPRETÉ 
URBAINE 

Un nouveau « Glutton » a été acheté par la collectivité, et 
livré le 14 décembre dernier, pour un montant de 22 854 €. 

Cet aspirateur de rues, entièrement électrique, est également 
équipé d’un nettoyeur moyenne pression pour les déjections 
canines ou autres salissures. Il remplace un ancien « Glutton » 
à essence. Il est donc moins bruyant et plus vertueux que 
l’ancien équipement. 
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Le ramassage des ordures ménagères est un service qui 
a été transféré à la communauté de communes. 
Retrouvez les dates des différents passages sur le site 
www.cote-emeraude.fr/rubrique déchets 

AVERTISSEMENT
Bonjour, 

Votre bac de collecte 
d’ordures ménagères est stocké

sur le domaine public.
Ceci n’est pas conforme 

à l’arrêté municipal en vigueur. 

Merci d’y remédier afin d’éviter 
une verbalisation, pouvant s’élever 

jusqu’à 1500 €
Pour toute question, vous pouvez contacter 

la police municipale au 
02 99 20 30 01

label propreté



Le jeudi 26 janvier dernier lors du Conseil de Communauté, 
un cap essentiel a été franchi dans le dossier de la future 

piscine intercommunale. Après de longs mois émaillés 
d’opinions diverses, la compétence de construction et de gestion 
d’une piscine intercommunale a été votée à l’unanimité moins 
une voix, celle de Mme CRAVEIA.
Lorsque l’on constate l’état de vétusté de plus en plus préoccupant 
de la piscine de Dinard, cette étape est la bienvenue. A mettre 
des « rustines » un peu partout chaque année, cet équipement 
créé des dépenses supplémentaires pour notre commune alors 
même qu’il est utilisé par l’ensemble des scolaires du territoire 
communautaire. Il est donc urgent que ce dossier aboutisse.
La décision de notre Communauté de prendre cette compétence 
était donc une évidence et c’est chose faite. Nous nous en 
réjouissons et remercions son Président, Pascal GUICHARD, 
ainsi que l’ensemble des élus communautaires pour ce vote. 
Notre Communauté va, désormais, pouvoir avancer sur ce 
dossier en sollicitant des financements extérieurs mais surtout 
en missionnant une assistance à maîtrise d’ouvrage. Le bureau 
d’études qui sera retenu dans les prochains temps permettra 
de proposer aux élus communautaires des hypothèses de 
travail factuelles, chiffrées et objectives. L’équipement devra 

être accessible à tous les publics, à toutes les mobilités et 
beaucoup moins consommateur d’énergie. Enfin, les coûts de 
fonctionnement induits seront partagés équitablement.
Désormais, et après cette étape décisive du 26 janvier dernier, 
les Conseils Municipaux des communes membres ont trois 
mois pour délibérer en leur sein sur cette prise de compétence 
communautaire. A Dinard, nous proposerons cette délibération 
au vote lors d’un prochain Conseil. 
Notre volonté est intacte car notre seul objectif est de ne 
pas pénaliser les finances de notre commune, et par voie de 
conséquence celles des dinardaises et dinardais.
Nous allons, ainsi, travailler de concert, tous ensemble, dans une 
logique d’intérêt communautaire. N’est-ce-pas cela la raison 
d’être d’une intercommunalité de mutualiser des compétences 
et faire, ainsi, diminuer les charges de ses communes membres ?
Les élus de la majorité dinardaise resteront, cependant, 
attentifs mais plus que jamais motivés pour que ce beau dossier 
collaboratif puisse aboutir dans un sens favorable à l’ensemble 
de nos habitants mais aussi ceux du territoire de la Communauté 
de Communes de la Côte d’Emeraude.

LA MAJORITÉ MUNICIPALE
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A quand l’hommage à Jean-Claude Mahé ? 

Chères Dinardaises,
Chers Dinardais,
Au moment où paraitra ce bulletin, nous aurons dépassé la 
période traditionnelle des vœux fixée au 31 janvier.
Notre groupe Dinard Naturellement tient cependant à vous 
adresser ses vœux les plus sincères pour cette nouvelle année. 
Que celle-ci voie l’aboutissement de tout ce à quoi vous aspirez, 
tout ce que vous espérez pour votre vie personnelle mais aussi 
pour notre ville, Dinard.
Les souhaits de notre groupe sont de plus en plus nombreux 
avec le temps qui passe. Bien sûr nous aimerions que les 
promesses électorales prennent forme comme le plan Marshall 
de la voirie qui, trois ans après l’élection du maire, ne peut se 
vanter que de la réalisation de 80 mètres sur le boulevard Féart, 
programme de l’équipe précédente revu avec 10 emplacements 
de stationnement en moins et des arbres d’essences différentes…
ainsi que de la continuité des travaux sur le Boulevard de la Mer.
L’automne a vu une présentation alléchante du plan pluriannuel 
d’investissement dans le domaine de la voirie… et le début de 
l’année la présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire 
prévoyant de nouveaux emprunts à hauteur de 9 millions d’euros, 
augmentant la dette jusqu’à 24 millions d’euros à la fin du mandat. 
Le précédent maire, tout en réalisant de nombreux travaux 
d’équipement et de voirie (dont  600 m sur le Boulevard Féart) 
avait diminué la dette de plus de 3 millions d’euros en trois ans.
Le discours de Monsieur le Maire à l’occasion de la Cérémonie 
des Vœux aux Dinardais ne nous a pas rassurés : un ton de 
campagne électorale, une critique acerbe de l’action de l’équipe 
précédente dont il faisait partie… on est bien loin de l’apaisement 
annoncé en début de mandat. 

Avant d’être élu, Arnaud Salmon avait coutume de dire : « un 
opposant n’est pas un ennemi, c’est quelqu’un qu’on n’a pas 
encore convaincu ». Nous ne demandons qu’à être convaincus 
par des actes en faveur du mieux-être des dinardais, un meilleur 
respect des minorités et une réelle transparence dans le travail au 
sein des commissions… le tout dans un esprit de rassemblement 
qui aurait dû prévaloir lors de la cérémonie des vœux. 
Par ailleurs, nous n’oublions pas les propos de Mr le Maire lors du 
Conseil Municipal du 25 janvier 2021 suite au décès de Monsieur 
Jean-Claude Mahé : « La situation sanitaire du mois de décembre 
n’a pas permis à un très grand nombre de Dinardais de prendre 
le temps nécessaire pour se recueillir lors de ses funérailles. C’est 
pourquoi, dès lors que nous aurons retrouvé un contexte favorable, 
la ville de Dinard organisera un hommage légitime à 
l’homme qui a consacré sa vie au service de celle-ci. »
Nous formons le vœu que l’année 2023 puisse enfin voir se 
réaliser l’hommage promis à Jean-Claude Mahé ainsi que la 
désignation du Collège Le Bocage en Collège Jean-Claude Mahé. 
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Christian Poutriquet

Frédéric Lemoine

Bruno Deslandes 

Claudia Carfantan

Catherine Gracie

Fabrice Le Toquin
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Martine Craveia Schütz Francis Leroux
© Photos : Droits réservés

SAUVONS LA PISCINE d’eau de mer CRIAIENT-ILS !! 

La piscine de Dinard, au bassin de 50 m x 17,5 (volume 1500 m3), 
est alimentée en eau de mer, gratuite et toujours présente, captée 
dans la piscine du pool. Elle doit être rénovée, question de bon 
sens et d’écologie à l’heure où l’eau douce est un bien précieux 
rare et cher. Nbre de piscines en Bretagne ont dû fermer à 
cause de la sécheresse de l’été 2022. Les vertus de l’eau de mer 
ne sont plus à démontrer pour le bien être des personnes, des 
enfants. Effets nocifs pour la santé d'un excès de chlore dans les 
piscines eau douce : irritation de la peau, des yeux et des voies 
respiratoires, risques d'intoxication chronique, pour les nageurs 
et les personnels y travaillant : hausse des allergies et asthme.

Alors, pourquoi vouloir à tout prix en construire une nouvelle de 
25 m de long, ( coûts de construction ?) alimentée en eau douce 
chlorée. Un projet complémentaire ludique de patinoire ou de 
tout autre équipement audacieux  est envisageable sur la CCCE !
Une pétition, 7 600 signatures d’utilisateurs pour sauver la piscine 
olympique de Dinard ; la volonté de la garder fut relayée par un 
réseau social qui n’avait pas de mots assez durs pour fustiger la 
majorité actuelle adepte d’une destruction programmée.
Au dernier conseil communautaire, SEULE  Martine Craveia 
Schütz  (ancien maire de Dinard) a VOTÉ CONTRE ce projet 
d’abandon.

>  Dinard Entre Vert Et Mer
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Label  Programmation

FÉVRIER 2023
Sam. 11 et dim. 12 février
Compétition de billard  
ZST/3
COSEC / 7 h 30 > 23 h
Org. ABCD

Samedi 11 février
Atelier dessin 
La galerie des héroïnes
Médiathèque L’ourse / 10 h 
Gratuit

Mercredi 15 février 
Atelier jeux de société 
L’égalité, ça se joue com-
ment ?
Médiathèque L’ourse
15 h > 17 h
Gratuit / Ados / Adultes

Atelier musical 
Blind test au féminin
Médiathèque L’ourse
18 h > 18 h 30
Gratuit / Tout public

Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier de modélisation 3D
Médiathèque L’ourse / 10 h 
Gratuit / Tout public, à partir de 10 
ans - Inscription : 02 99 46 28 30

Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier illustration des cartes 
du jeu
Médiathèque L’ourse
14 h > 18 h
Gratuit / Tout public - Inscription : 
02 99 46 28 30

Jeudis de Roches Brunes 
Musiques Actuelles 
Concert «Laura Cahen»
Villa «Les Roches Brunes» 
20 h 30 
Tarifs : 20 € / 18 € / 16 € / 10 € 
Billetterie : www.ville-dinard.fr 
ou OTI ou sur place

Vendredi 17 février 
Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier de création des cartes
Médiathèque L’ourse / 10 h 
Gratuit / Tout public, à partir de 10 
ans - Inscription : 02 99 46 28 30

Samedi 18 février 
Atelier dessin 
La galerie des héroïnes
Médiathèque L’ourse / 10 h
Gratuit

Concert Trio Pantoum
Auditorium S. Bouttet / 20 h   
weekenddemusiqueclassique.fr
Org. Ass. Week-end de Musiques 
Classiques

Spectacle 
Les héroïnes au théâtre
Médiathèque L’ourse / 18 h 
Gratuit / Tout public - Inscription : 
02 99 46 28 30

Mercredi 22 février 
Spectacle-Conférence 
La pérille mortelle
Typhaine D
Médiathèque L’ourse
10 h > 11 h 15
Gratuit / Tout public
Inscription : 02 99 46 28 30

Spectacle 
Les Contes à Rebours
Typhaine D
Théâtre Debussy 
16 h > 17 h 30
Tarifs : 12 € / 10 € / 8 € / Gratuit 
moins de 12 ans
Tout public à partir de 8 ans

Jeudi 23 février 
Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier de modélisation 3D
Médiathèque L’ourse
10 h > 12 h
Gratuit / Tout public, à partir de 10 
ans - Inscription : 02 99 46 28 30

Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier illustration des cartes 
du jeu
Médiathèque L’ourse
14 h > 18 h
Gratuit / Tout public
Inscription : 02 99 46 28 30

Vendredi 24 février 
Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier de création des cartes
Médiathèque L’ourse
10 h / Gratuit
Tout public, à partir de 10 ans
 Inscription : 02 99 46 28 30 

Théâtre « Le 7è continent »
Auditorium S. Bouttet / 16h 
Tout public à partir de 8 ans
Org. La Passée Production

Samedi 25 février 
Atelier dessin 
La galerie des héroïnes
Médiathèque L’ourse
10 h > 13 h
Gratuit

Atelier musical 
Blind test au féminin
Médiathèque L’ourse
10 h 30 
Gratuit / Tout public

Dimanche 26 février
Compétition 
Compétition de billard D1/4
COSEC / 7 h 30 > 23 h
Org. ABCD

Concert Jeunes talents 
Pierre-Marie Gasnier,  
récital de piano 
Chopin, l’insurgé visionnaire
Casino Barrière de Dinard / 
18 h 
TU : 15 € / Gratuit moins de 15 ans
Billetterie : www.musiquesrivegauche.
com / OTI / Sur place
Accessible aux moins de 18 ans
Org. Ass. Musique Rive Gauche/Ass. 
Jeunes Talents

Du 28 février au 9 novembre
Exposition Hors les murs 
La vie et l’œuvre dinardaise 
du comte Joseph Rochaïd 
Dahdah (1814 - 1889)
Place Rochaïd - Accès libre
Org. Ass. Histoire et Patrimoine du 
pays de Dinard

MARS 2023
Mercredi 1er mars  
Atelier jeux de société 
L’égalité, ça se joue  
comment ?
Médiathèque L’ourse
15 h > 17 h
Gratuit / Ados / Adultes

Atelier musical 
Blind test au féminin
Médiathèque L’ourse
18 h > 18 h 30
Gratuit / Tout public

Jeudi 2 mars  
Jeudis de Roches Brunes 
musique classique  
Concert Trio 
Robert-Souriau-Hervier 
Batterie, contrebasse et piano en 
hommage aux grands du jazz
Villa «Les Roches Brunes»
19 h 
Tarifs : 19 € / 17 € / 15 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Action de prévention 
Don du sang
COSEC / 14 h 30 > 18 h
Org. EFS Donneur du sang

Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier illustration des cartes 
du jeu
Médiathèque L’ourse
14 h > 18 h
Gratuit / Tout public
Inscription : 02 99 46 28 30

Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier de modélisation 3D
Médiathèque L’ourse
10 h > 12 h
Gratuit / Tout public, à partir de 10 
ans - Inscription : 02 99 46 28 30

Du ven. 3 au dim. 5 mars
Open régional de billard 
anglais black ball
COSEC / 8 h > 22 h
Org. Dinard Pool section

Vendredi 3 mars  
Atelier multimédia 
Création d’un jeu de société : 
Atelier de création des cartes
Médiathèque L’ourse
10 h > 12 h
Gratuit / Tout public, à partir de 10 
ans - Inscription : 02 99 46 28 30

Samedi 4 mars  
Atelier dessin 
La galerie des héroïnes
Médiathèque L’ourse
10 h > 13 h
Gratuit

Atelier Tous au jardin 
Les semis
Médiathèque L’ourse
15 h > 16 h 30
Gratuit / Tout public
Inscription : 02 99 46 28 30
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Concert Mind Watcher 
Quartet
Auditorium S. Bouttet / 20 h 30
TP : 22 € / TR : 20 €
Gratuit moins de 12 ans
Résa : www.musicaliesdemeraude.fr
Org. Musicalies d’Émeraude

Dimanche 5 mars  
Cabaret Littéraire 
autour de Jules Renard 
par la Cie les Feux de l’Harmattan
Auditorium S. Bouttet / 15 h 30 
Tarif unique : 10 €
Billetterie sur place
Org. Cie Feux de l’Harmattan / Ville 
de Dinard

Mercredi 8 mars  
Ciné Conférence Club 
Les femmes au cinéma
Médiathèque L’ourse
16 h > 17 h 30
Gratuit - Inscription : 02 99 46 28 30
Tout public

Sam. 11 et dim. 12 mars
Championnat FFE Inter-
clubs Nationaux Groupe 6
Palais des Arts et du Festival 
(Salle P. Valéry)
13 h 30 > 19 h 30
Org. L’Échiquier du Val de Rance

Samedi 11 mars  
Concert Romain Leleu 
(Trompette et piano)
Auditorium S. Bouttet / 20 h 
Infos et billetterie : www.
weekenddemusiqueclassique.fr
Org. Week-end de Musique Classique

Conférence   
« Éduquer sans préjugés »
Médiathèque L’ourse / 16 h 
Gratuit / Tout public, à partir de 10 
ans - Inscription : 02 99 46 28 30

Dimanche 12 mars  
Repas des Aînés
COSEC / 12 h 
Tarifs : 13 € - à partir de 65 ans
 Inscription : 02 99 46 50 99
Org. CCAS

Jeudi 16 mars  
Jeudis de Roches Brunes 
musiques actuelles 
Concert Archimède
Villa «Les Roches Brunes»
20 h 30 
Tarifs : 20 € / 18 € / 16 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Samedi 18 mars  
Concert Benjamin  
Legrand et son trio
Auditorium S. Bouttet / 20 h 30
Tarifs : 16 € / 14 € / 12 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Dimanche 19 mars  
Compétition billard D2/5
COSEC / 7 h 30 > 23 h
Org. ABCD

Vide-grenier du printemps
COSEC / 9 h > 19 h
Org. Mouvement associatif du Tartan

Samedi 25 mars  
Forum 
8è Forum de l’emploi
COSEC / 10 h > 17 h
Org. Communauté de Communes 
Côte d’Émeraude

Théâtre «Le Roi des  
Pâquerettes» Pièce de  
Bérangère Gallot & Sophie Nicollas, 
mise en scène de Benoît Lavigne
Théâtre Debussy / 20 h 30 
Tarifs : 25 € / 21 € / 19 € / 12 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Dimanche 26 mars  
Compétition billard D1/5
COSEC / 7 h 30 > 23 h
Org. ABCD

Concert Jeunes talents 
Angélique Tragin, récital de 
piano  
A Capriccio Brahms - Liszt
Casino Barrière de Dinard / 
18 h 
TU : 15 € / Gratuit moins de 15 ans
Billetterie : 
www.musiquesrivegauche.com / 
OTI / Sur place - Accessible aux 
moins de 18 ans
Org. Ass. Musique Rive Gauche/Ass. 
Jeunes Talents

Jeudi 30 mars  
Concert dégustation en 
prélude au 34è Festival 
international de musique
Le violoncelle de Bach à nos jours 
Maria-Andrea Mendoza, Caroline 
Sypniewski, Maïa Xifaras (œuvres 
de Bach, Barrière, Fernand de 
la Tournelle, Max d’Ollone, 
Offenbach…)
Théâtre Debussy / 19 h 
25 € concert et dégustation / 
Concert seul 15 €

Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Vendredi 31 mars  
Challenge urbain
Dinard Off Course
Collégiens
Dans les rues de Dinard

AVRIL 2023
Samedi 1er avril 
Challenge urbain
Dinard Off Course
Parcours dans la ville - Inscriptions : 
nextrun.fr

Dimanche 2 avril 
Cabaret Littéraire autour 
d’auteurs contemporains 
par la Cie les Feux de l’Harmattan
Auditorium S. Bouttet / 15 h 30
Tarif unique : 10 € - Billetterie sur 
place - Org. Cie Feux de l’Harmattan 
/ Ville de Dinard

Du jeu. 6 au ven. 7 avril
Parcours du cœur 
(Scolaires)
COSEC / 8 h 30 > 17 h
Org. Club Cœur et Santé Dinard / 
Saint-Malo

Jeudi 6 avril 
Jeudis de Roches Brunes 
musique classique 
Concert Deva Trio
Villa «Les Roches Brunes» 
19 h 
Tarifs : 19 € / 17 € / 15 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr 
ou OTI ou sur place

Samedi 8 avril 
Parcours du cœur (Familles)
Org. Club Cœur et Santé Dinard / 
Saint-Malo

Du sam. 8 au dim. 9 Avril
Salon de la BD
Palais des Arts et du Festival
19 h - Org. Dinard BD Festival

Dimanche 9 avril 
Chasse aux Œufs
Parc de Port-Breton / 10 h 
Accès libre

Samedi 15 avril 
Souad Massi
Théâtre Debussy / 20 h 30 
Tarifs : 25 € / 21 € / 19 € / 12 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Jeudi 20 avril 
Jeudis de Roches Brunes 
Musiques actuelles
Pierre Guénard
Villa «Les Roches Brunes»
20 h 30 
Tarifs : 20 € / 18 € / 16 € / 10 €
Billetterie : www.ville-dinard.fr ou 
OTI ou sur place

Samedi 22 avril 
Rando Bretagne
Passage à Dinard
Port-Breton
Départ : 8 h > 9 h 30  
Arrivée : 17 h > 18 h 30
FF35 - Accueil Inscription
Org. Comitié départemental de 
randonnée d’Ille et Vilaine

Concert de 
François Dumont
Auditorium S. Bouttet / 20 h   
Org. Week-end de Musique Classique

Dimanche 23 avril  
Concert Jeunes talents 
Rudy Gatti, récital de piano 
Autour des grandes œuvres 
classiques Schubert – Beethoven – 
Schumann
Casino Barrière de Dinard
18 h 
TU : 15 € / Gratuit moins de 15 ans
Billetterie : www.
musiquesrivegauche.com / OTI / 
Sur place
Accessible au moins de 18 ans
Org. Ass. Musique Rive Gauche / Ass. 
Jeunes Talents

Du merc. 26 au dim. 30 avril
Dinard Comedy Festival
Théâtre Debussy / 
Auditorium S. Bouttet / Le 
Balneum - Org. Estivales du Rire

*OTI : Dinard Côte 
d’Émeraude Tourisme  
> 2 bd Féart 35800 Dinard 
> 
Tous les événements sont 
organisés par la Ville 
de Dinard sauf mention 
contraire. 
> Infos > www.ville-dinard.fr 
> 02 99 16 00 00 

Programme non contractuel 
susceptible de modifications.
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